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. ARRt:Tt: NrJ 147·"2/P. da 13 février 1952. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR., 

• COMMISSAIRE DE.· LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

VU le décret du 23 ma,rs 1921 déterminant les attributions 
.et les pouvolrs du Commissa.~re de la Républ1ql.ie aU Togo i 
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Journa.1. .. j 
j 

Vu le déCl'et du 3 janvier 19-16 portant réorganisation 1 
admlflistrative du terrItOire du Togo et création d'assemblées ·1 

1 
représentatI~s ; ~: 

V1I le décret du 2 	 Illars 1910, portant règlement sur 'la ~ 
isolde et les allocatIons accessOIres des tonctionnaires, emplo.. 

yes et agents des Services de la France d'Olttre-Mer, enSem· 
1 

ble tous actes qUI l'ont 1ll0dIti;.'! OU complété; . ~ 
.1Vu fa loi nQ 50-772 <lu 30 juin 1950 fixant les modalités 

œattributlon de;:; soldes et indemnités des tOl1ctIonnaues Civils 
et militaires relevant dU Ministère de la France d'Outre-Mer, 
les conct.Ih?ns de recrutement, de mise 'en congé ou à la re­ -; 
traite de ces mêmes toncuonnaires; 

Vu le décret lm 51-509 du 5 mal 1951 portaut règlement 
d'administratiOn publique pour l'application de l'arttcle G 
de la loi n~ 50-772 du 30 jutn 1950 relatit .à. ta réparti~on 

des cadres des tonctlonllalt'eS Civils et rClevant de Vautorité 
du Ministre de la France d'Outre-Mer; en cadres généraux, 
supérieurs et locaux; 

Vu le décret nO 51-5'11 du 5 mal 1951 'fixant en application 
de la loi nO 50-772 du 30 JUIn 1950, les régimes de r~muné­
ration, de prestations familiales, des conges admin1stratifs 
de certainS cadres de tol1ctIonnaires rClevant du MInIstère 
de la FrancC d'Outre-Mer; 

Vu l'arrêté n'O 544 du 2 octobre 1933 fixant le statut géné­
ral des cadres locaux européens du Togo; . 

Vu l'arrêté nO 288/P. <Ill 7 juin 1945 ftxallt le statut gé­
néral des -cadres locaux indIgènes du Togo, ensemble l'ar­
rêté n~ 385-o1/P. du 4 juin 1951 qUI le modifie; 

Vu l'arrête nU 146-52jP. port;a.nt répartition et classement 
des caUres de t'onchonnau-es du Togo en cadres supérieurs 
et locaux; 

Vu l'avis émIS par l'Assemblée Représentative du Togo. 
danS sa séance du 30 jan.vier 1952; 

Le consell privé -entendu; 

Sou réserve de l'approbatIOn nlill1stérieHe, 
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ARRETE: 

TITRE PREMIER 
Dispositto"s OétiBraie.s. 

CHAPITRE PREMIER 
DlSpOsjtioflS Statti/a;res. 

ARTICLE, P~EMlER. - Le présent statut s'appJ.ique 
aux personnes qui, nommées dans un emplOI per­
manent, <lUt été titularisées dans un grade de la hié­
rarchie des cadr,es supérleurs et locaux' relevant de 
l'autorité dn Commissaire de la République. Il ne 
S'applique lU aux personnels militaires, ni aux gardes­
cercle, ni aux personnelS des administrateurs, Services 
et Etablissements pUb'lics présentant un caractère in­
dustriel ou commercial. 

ART. 2. - Des arrêtés spéciaux portant statuts 
particuliers préciser.ont pour fe personnel de chaque 
admiltistration ou service, ainsi que le cas échéant, 
pour le personnel appelé à être affecté dans plusieurs 
administratlons ou services, les modalités d'applica­
tion des dispositions d!! présent arrêté. 

ART. 3. - L'accesSion aux différents emplois per­

manents mentionnés à l'article 1"1' ne peut avoir lieu 

que dans les conditipns prévues au présent statut. 


ART. 4. - Le Commissaire de la' République au 
Togo nomme à tous les emplois. 

ART. 5. - Toute nomination 011 toute promotion 

de grade n'ayant par pour objet exclusif de pourvOIf 

'à une vacance est interdite. 


ART. 6. - Le fonctionnaIre est à l'égard de l'ad­

ministration dans une situaHon statutaire et règle­

mentaire. 


ART. 7. - Toute organisation syndicale de fane. 
tionnalres ~st tenue ,d'effectuer dans les deux mois de 
sa création le dépôt de ses statuts et la liste de ses 
administrateurs auprès du Ch'ef du Territoire. Pour 
les 'organisatlOns syndicales déjà existantes, le dépôt 
ci-dessus devra être effectué dans l<!s deux mois à 
compter de la date de promulgation dù présent arrêté .. 

ART. 8. - Toute modification des bUreaux doit 
être Îmmédiatel)lent communiquée au Chef du Territoi­
re. ,. . " ­

ART. 9. - JI est ,interdit à tout lonctionnaire, <luelle 
qpe' soit sa position, ,d~avoir, par, lui-mé,me ou par 
personne interposée et SOIlS quelque dénomination que 
ce soit, dans une entreprise soumise au contrôle de 
son' Service ou en relatioll' avec Son 'service, des 'intérêts 
de nature à compromettre son indépendance. 

ART. 10. - II est. interdit à, tout fonctionnaire 
d'exercer à titre' p'rofes~>oii~el . ,une' activité privée 
lucrative, de quelque nature que \:e soit. Il peut être 
exceptionnellement dérogé à cette interdiction dans 
les oonditions fixées par.te ,décret du 29 Octobre 

,1936 et les textes subséquents. 

ART· 11., - Lorsque le oonjoint d'un fonctionnaire l, 

exerce à titre professionnel une, activité privée-Iucrati. 

ve, déc1aratiQn doit -en être faite aU Chef du Territoire 

qui prend, s'il y a lieu, les' mesures propres à sauve­

garder les intérêts du service. 


ART. 12. - Tout fonctiOjJnalre, quei que soit son; 
rang dans la hiérarchie, est resP.Dnsable de l'exécu"' 

'tiQn des tâches qUI lUI sont confiées. 
ART. 13. - Le fQnctionnaire ch'argé d'assurer la, 

marche d'un service est responsatYle à l'égard du 

. Chef du Territoire de l'autorité qUI lui a été con'térée 

pour cet Qbjet 'et de l'exécutiQn des ordres qu'il a, 

donnés. 

Il It'est dégagé d'aucune des responsabilités 'qùi 
lui Incombent par la responsabilité propre de ses su­

, bordonnés. 
ART. 14. - Indépendamment des règles instituées 


dans le Code Pénal en rnaHère de secret profession-, 

nel, tout fonctioooaire est lié par Pobligation de dis­

crétion professionnelle pour tout ce qui concerne les. 

documents, les faits ,et informations dont il a ooniI~is­

sance dans l'exercice OU à l'occasion de l'exercice 

de ses fonctions. 


En débars des cas' expressément prévus par la régle~, 
mentation en vigueur, le fonctionnaire ne peut être 
délié de cette obligation de discrétion qu'avec l'au­
torisation du Comnùssaire .de la Républiq,ue. 

~RT. 15. - Toute Taute commise p:ar iUn fonCe 
tionnalre dans l'exercice ou à l'occasion de ses fonc­
tions l'expose à une sanction disciplinaire, sans préju­
dice, le cas échéant,. des peines' prévues par la Lei 
Pénale. 

Dans le cas où un fonctionnaire 'a été poursuivi' 

par un tiers ]}Our faute, de, service, et où le conflit 

d'attribution n'a pas été élevé, la, coUectivité, publi­

que doit couvrir, le fonctionnaire. des condamnations' 

civiles prononcées. contre lui. 


ART. 16.- Indépendamment de la protection à 

laquelle les fonctiOnnaires ont droit, conform.ément 

aux règles fixées par le code p'énai et les lOIS sp~ 

ciales, contre les menaces, outrages,/ injures ou dif­

famations dont lis peuvent être l'objet, l'Adminis­

tration est tenue de les protéger contre les menaces. 

attaques de quelque nature que ce' soit, . dont ils 

peuvent être l'.objet 'à l'occasion de l'exercice de' 

leurs fonctionS et de réparer, le càS éeh'éant, le préju­

dice qui en est résulté, dans tOllS les cas non prévus­

par la règlementation sur les pension. 


ART. 17. - Le dossier individuel du fonction­

naire doit oontenlr tout,es les pièces intéressant sa 

situation administrative. Oelles-ci doivent être enre­

gistrées, numérotées et classées sanS discontinuité. 

Ne pourra figurer au dOSSier aucune mention faisant 

état des opimons politiques, philosophiques ou re­
ligieuses de l'intéressé. " 


ART. 18.- Aucune distinction pour l'application 

du présent statut n'est faite entre les deux sexes, 

teutefuis les arrêtéS du Commissaire de la ~épub'li" 

que fixant les statuts particuliers des cadres régiS par 
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le. préSent t.èglement pourront, ell raiwn des condi­
tions. d:aptitude physique. exigées ou des 'ujétions 
propres ·itcertaines . fonceons, réserver leur accès aux 
candidat/; du sexe masculin .. 

.ART' . 19-. - Le CommissaÎle de la République 
i~stItÎl~ '. p'ar "arrêté, une Com"missiün d'avancemeni 
par cadre 'ou par groupe de cadres ayant compé­
tence, en matière d'avance',"ent et de discipline. 

ART. 20_ - La Commission d'avancement ci-des-·. 
sus défillle comprend: 

Le Secrétaire. Général . _. Présidmt 
Le 'Chef du Service des Finances 1 
Le Chef du Bureau du 'Personnei 
Tmis ~onctionnaires du cadre, élus Mombres . au scrutin majoritaire pour une Pé- ' 


dode .dé trois ans, renouvelab'les 

par le personnel de ce cadre.' 
 l 

. Un. agel.Jt désigné par le Commissaire de la Ré­
publiq.ue, parmi Tes personnels des cadres généraux 
ou supér.jeurs ell service au Territoire, remplit les 
~onctjonsde secrétau'e, sans voix délilJérative. En caS 
de partage des voix, le Président a voix prépondé-:,/ 
rante. 

ART. 21. -. Sont électeurs au titre d'une Com­
miSSIon .d'avancement déterminée, les fonctionnaires 
en position d'activité appartenant au cadre considé­
ré. 

Liste Electorale. - La hstè de ces' électeurs est 
arrêtée par les soins du Cllef de Seryice (1) un 
mois avant la date du Scrutin et affichée au siège 
de ladirectLon ou du service dans toutes les circons­
eriptions 'et, le cas échéant, dans les services et Bu­
reaux. 

Co.·,tenlie#x. - Dans les q;Uinze jours qui suivent 
la publication des listes, les électeurs peuvent pré­
senter au chef de service auteur de la liste des re­
clamatjons et demandes d'inscriptiol]. Le Cominis­
saive de la République statue sans délai et en der­
nier ressort sur les oontestati'llls. 

Eligibüité. ~ Soht éligibles' au titre d'une Com­
mission d'avancement déterminée les fonctionnaires 
remplissant les oonditionsrequises pour être inscrits 
SUr la liste électorale et présents au Territoire. 

Dépôt 'des Cal/didatt/res. - Les carididatures doi­
vent être déposées au Commissariat de la· Républi­
q~e, Serviçe du p"ersonnel, vingt jours franc.>' avant 
la date du scrutin. Les candidats sont tenus obligatoi­
rement de signer leur.. déclarahon. .. 

Vote. - Le vote a lieu au scrutin secret, SOlIS 
euveloppe, directement ou par correspondance. 

Les bulletins eu blanc et les enveloppes 'ser-ont 
mis par l'Administration à la disposition des élec­
teurs. 

Chaque électeur inscrira li-siblement sur le bul­
leti~ blanc 'Ies noms des SIX candidats de son choix, 

(1) -. L'appellation de "« Chd de SCrvlce 1» s'applique 
..aUSSI bleu aux Dir:ecteurs ou Chefs de service, aux Chefs de 
Bureau et Chefs de Cirronscrlption. admoustrattW. 

et mettra ce bullefü) sous enveloppe avant de le dé­
poser dans l'urne. ..... 

L'électeur votant par ;"'rresçondance adressera par 
la voie postale en temps utile à. Son Directeur ou 
Chef de. Service son bulletllI de vote sous. double 
enveloppe. L'enveloppe extérieure portera obligatoi­
rement le nom de l'électeur et la mention 'suivante: 
«Eleciion à la Commission" d'avancement du· cadre 
des en date du . » 

Les opérations se dérouleront publiquement dans 
le bureau du Chef de Service et pendant les hellres 
normales du service du matin ou celles de l'après­
midi au choix du Chef de Service. 

Le Bureau de vote est comp03é: 
du Chef de Service . . : . . .. . Président 
et d'un délégué de chaque candidat, assesseur.s. 

Le Secrétaire du Bureau de vote est désigné par 
le Président. Chaque candidat fera connaître son dé­
légué au président du Bureau de vote la veille 
du scrutin au pluS tard, exclusivement pendant les 
heures normal'es de service. . 

Le scrutin est clos Une heure avant la cessation 
normale du service, il est procédé s'ans désemparer 
au dépouillement et à la proclamation des résultats. 

Sont proclamés'titulaires l~s troi; candidats ayant 
obtenu· le plus gr~nd nombre de voix, ·les trois 
candidats sUIvants sont élus suppléants. En cas d'é­
galité de VOiX, la désignation est faite suivant l'an­
cienneté dans le grade le pluS élevé et .suivant l'âge 
pour une même ancienneté. 

Un procès-verbal des opérations électorales est éta­
bli par Je Bureau et immédiatement· transmis au 
Commissaire de la République. . . 

Corztelitieux au Vote. - Les contestations sur la 
validité des opérations électorales sont portéesd"ans 
un délai de cinq jours, à dater (le la proclamation 
des résultats, devant le CQmmis~alre~e la Républi-. 
que qui statue sauf -rècours au. ConseiL du Contentieux, 

TITRE II 
Recratemellt. 

ART. 22. - Nul ne peut être' nommé à un cmp/ioi 
dans l'un de;; cadres supérieurs ou' locaux du Terri­
toire du Togo Visés à l',,rticle 1cr· du présent arrêté: 

a) - S'il n'est ressortIssant du Togo Français ou rr~ 
remplit les conditionS qùi,' en' àp'plication des accords 
de tutelle et actes appHcables de la Constitution de la 
République Française' et des lois,permettent l'accès 
aux ~onctions I,Jubhques; 

b) - S'il nè JOUIt de ses droits civiques et justi­
fier d'uue bonne moralité; 

c) - S'il ne se trouve en pOSition régulière au 
regard des lois sur le recrutement de l'Armée; 

d) - S'il ne justifie de l'aptitude .physique à un 
service actif dans les régions intertropicales; 

e) - S'il n'a été reconUU indemne de toute affec­
tion tl1berculell$~, cancéreuse ou nerveuse ou lépreuse,. 
après examen par Ull Médecin phtysiologue ou spé­

. cialtsé " ; , . ,.\ 1 

http:publiq.ue


586 

- .. 


NUMERO SPECIAL 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO ,17 juillet 1952 

f) - S'il n'est âgé de 18 anS au mOinS et de 30 ans 
au plus, cette limite d'âge !louvant être prorOllée d'une 
durée 'égale à celle du service militaire effectué ou 
li celle accordée par l'article 162 du Oécret ~u 29 
juillet 1939 relatif à la famille et à la natal,ité fran· 
çaise, sans cependant que ·le béuéfice. de ces mesures 
.ait pour dfet de pcoroller la l!mite d'âge au·delà de 
35 allS. 

ART. 23. - Le candidat devra prodUire les pièces 
sUjvarrtes : 

10 - un extrait d'acte de naissance ou du jugement 
en tenant lieu, déhvré depuis moins de six mois par 
l'officier de l'Etat·civil du lieu de naissance; 

20 - un 'extrait du casIer judiciaire ayant moins de 
trois mois de date; 

3. - un certificat de bonne vic et mœurs délivré 
depuis moins de 3 mois; 

4" - un état-signalétique et des services militaires 
le cas échéant; 

50 - une copie certifiée conforme des diplômes et 
titres umversitaires invoq).lés; 

Ô" - un certificat de visite et de contre-visite 
médicales le recOnnaIssant apte p'hysiq;uement et in· 
demne de to.ute affection tuberculeuse, cancéreuse, 
nerveuse ou lépreuse. 

ce certificat' sera délivré par les Médecins du 
Servke de Santé d'Outre.Mer ou les praticienS asser­
mentés. 

ART, 24. - L'ensemble des empLois qUI sont réser­
vés par les textes qui en règlementent l'accès à des 
agents soumis aux mêmes conditions de recrutement 
et de carrière ·constitue un cadre. 

ART. 26. - C""S cadres sont recmtés soit séparé­
ment pour chaque adllÙnistration ou service, soit en 
COmmun pour un groupe d'administration OU de ser· 
vices. 

ART. 26. - Sous réserve des dérogations prévues 
par la législati()n Sur les emplois réservés, les fonction. 
naires sont recrutés par des conoours propres à chaque 
spéciallté professionneUe. . 

Les conditions spéciales d'admission. dans les divers 
cadr,es locaux, les pr·ogrammes et les conditions des 
conCOUrs sont déterminés par les statuts partJculiers 
à chaque cadr·e. 

Ces statuts devmnt assurer en tout cas à touS les 
fonctiorinalres ayant les aptitudes nécessaires des faci­
J.ités 'de, f-ormatl<:m et d'accès aux catégories hiérar· 
chiquement supérieures. 

. Ain. 27. Pour la constitution initiale d'un nou­
veau cadre, il peut être dérogé aux conditions nor· 
males de recrutement prévues au présent titre. 

Les fonctiOnnaires 'liommés dans le nouveau cadre 
devroOnt répondre à des conditions d'âge et de fonna­
tion profes<>ionnelle' éqwvalente en moyenne à celles 
q,ui . sont exigées des fonctionnaires du m~e grade 
dans des cadres comparables. 

ART. 28. - Les nominations à des emplois de 
début et les promotions de grade des fonctionnaires 
appartenant aux ,divers cadres (supérieurs ou locaux) 
doivent être publiées au journal officiel du Terri­
toire. Sauf dérogation expresse constatée dans la 
déciSion de nommation ou de promotion, elles ne 
prennent effet qu'à compter du jour de la signature . 

TITRE m 
Stage 

CHAPITRE PREMIER 

Di,spo.si.tifJ!ls QétiBrates. 

AnT. '29. Sauf dérogatkms expresses prévues 
par les statuts particulIers, tout candidat agreé dans 
un cadre local doit acoomp hr, dans l'emploi qui lui 
est atttoibué, un stage comptant du jour de l'arrivée 
au Territoire s'il provient de l'extérieur, QU du jour 
de la prise de service s'il est recruté sur place, .et dont 
ta durée est fixée par le statut particulier des corps de 
fonctionnaIres dont le stagiaire ,deviendra membre 'par 
sa titularisation. . 

A l'expjratJon de cette période, le stagiaire est, 
par arrêté du Chef du Terr-itoire, pris sur la pr-oposi­
bon du Chef du Service intéressé et aptès aVIS de la 
Commission paritàire compétente pour le corps de 
fonctjOnnalres auquel il appartiendra après titularisa­
tion sol! titulariSé, soit licencié, soit aut.orisé à effec­
tuer un nouveau stage d'une année à .l'issué d'e 
laquelle îlest, dans les mêmes formes, ou titularisé 
ou licenCié. 

En aucun cas, cette. autorisation 'ne peut être renou­
velée. 

Le licenciement peut être prononcé au cours du stage 
pour: ' 
-indiscipline; 

- insruffisance professionnelle notoire; lorsque le sta­
giaire est en service depuis un temps égal 11 la moitié 

de la durée normale du stage, 

- faits susceptibles de porter atteinte 11 la dignité et 

à l'honorabilité même en . dehors des fonctions; 

- inaptitude physique constaté~ 


- Le licenciement peut être également prononcé en 

cours de stag,e 11 l'occasion de faits antérieurs à l'ad­

mission au stage et qui, s'ils· avaient été connus, 
auraient mis obstacle au recrutement. 

Le licenciement d'un stagiaire danS les conditions 
ci-dessus exposées ne donne droit à aucune indemnité. 

NéanmoinS, le sta!(iaire licencié à droit jJ()llr lui 
et pour sa famille eventuellement à la gratuité du 
rapatriement dans les conditions prévu·es par les règle. 
ments .en vigueur. . 

AnT. 30. Les fonctionnaires stagiaires ayant 
la qualité de titulaires ,dans un autre cadre lorsqu'­
ils ne sont pas titularisés à l'expirafi.on du stage ou 
lorsqu'ils sont licenciés pour insuffisanC'e profession­
nelle, sont réintégrés dans l'emplOI qU'ils occupaient 
dans leur cadre d'origine dans les conditions .prévues 
à l'article 86 ci-dessous. ' · 
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Arn. 31. - Les fonctionnaires stagiaires ne peu· 
vent, en cette, qMaljté, occuper res positions de déta. 
chement OU 'de disponibilité. " 

ART. 32. - Les questions relatives aux stagiaires 
sont portées devant la C<lmmission d'avancement com­
pétente pour le corps de fonctionnaires anquel ils 
appartiendront après titularisation. 
'Les fonctio,nnalres stagiaires ayant la qualité de 

titulaIres dans un autre cadre SQnt également jus· 
ticiables, au point de vue disciplinaire. du Conseil 
de discipUne compétent pour le corps de fonction· 
naires auquel Hs appartiendront après titularisation. 

ART. 33, - Les sanctious disciplinaires suscepti­
bles d'être infligées aux st'lgiaires sont: 

a) :- l'avertis~ement; 

b) - le blâme; 
c) _ le déplacement d'Çlffice; 
d) _ l'exclusion temporaire des 'fonctions pour 

une durée qui ne pourra excéder six mais; cette 
sanctIon est privative de toute rémunération, à l'excep. 
tion des prestations familiales; 
-' e) - l'exclusion définitive du service. 

L'avertissement et le blâme sont pronOllcés SanS 
consultation. du conseil de discipline pa( décision mo· 
tivée du Ch'ef de Territoire ou, par délégation. par 
les Chefs de service intéressés. 

CHAPITRE 11 
COllgés. 

ART. 34, - Les stagiaires peuvent obtenir, pour 
oonv.enances personnelles, un congé sanS traitemen! 
d',une. durée maximum de trOIS mois, 

ART. 35. - Le fonctionnalte stagiaire n'ayant pas 
la qualité de titulaire dans un autre cadre qui, ayant 
obtenu pendant une période de· d<luze mois consécu. 

. tifs des congés de maladie d'uue durée toOtale de 
six mOlS, ne pourrait à l'expiration de SQn dernier 
rongé reprendre son service, peut être miS sur sa 
demande en congé sanS traitement pour une durée 
d'un an au maximum, renQuvelable par période ne pou­
vant excéder Une année, il concurrence d'une durée 
totale de trois ans: 

le stagiairt: qui a été mis dans l'impossibilité dé· 
finitive et absolue de continuer ses fonclinns par 
suite d'jnfirmités résultant de b'lessures ou de ma­
ladies contractées OU aggTavées : . 

10) - en se,rvice ou à l'<>ccasion du service; 
2<» -' en accompl,isant un acte de dévouement 

dans un intérêt publiC ,ou en exposant ses jours pour 
saUver la vie d'une ou plusieurs perSOnnes, peut avoir 
droit à un conf,\'é Sans traitement dont la durée to· 
tale est limitée a cinq ans, . 

Le bénélliClaire dudit congé a drnit au rembourse. 
ment des honoraireS médicaux et, des frais directe· 
ment entraîn~ par I;l maladie ou l'accident 

La mise en congé sans traitement et son renouvel. 
lement sont pronpilcés après avis du Conseil de 
Santé Local. 
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ART. 36. - Le total des congés rérriunérés de 
t<lute nature accordés aux stagiaires ne pellt être pris 
en compte comme temps' de stage, que, pour .un 
dixième de la durée globale de cellli~ci. , ' 

Le personnel féminin remplissant les conditionS pré­
vues il l'article 103 ci-desSOUS a droit il UI1 rongé 
sans traitement accordé pOlir ulle durée qUi ue sau· 
rait excéder un an, maiS quI est renouveJat>le par 
péri'odes d'une année au maximum, à coucurl'ence 
d'une durée totale de trois anS; les intéressées con­
tinuent 11 perceVoOlt la totalité des allIocations fami· 
liales, 

ART. 37. A l'expiratIon des congéS sans traite. 
ment prévus 11 l'article 35 ci·dessus, les intéressés 
sollt soit réintégrés dans leurs foncti,ons, sait licenciés. 

Si, lors du renouvellement <lU à l'expiration du 
congé avec. traitement, 011 lors de l'octroi nu du 
renouvellement des cong'és sans traitement le sta· 
giaire est reconnu par le Gonseil de Santé compétent 
comme étant danS l'impossihilité définitive et absolue 
de reprendre ses fonctions,. il est licencié. 

Le stagiaire licencié en vcrtn de l'alinéa précédent 
après avoir hénéficié des dispositi<lns de l'article 
35, deuxième alinéa ci·dessus. a droit à une indem­
nisatlnn dans les conditions fixées par la règlemen­
talion sur le travail, en vigueur dans le 'Territoire, 

ART. 38. - Quand le stage a été intermmpu en 
appljcatlûn des dispositions sur les rongéS pendant 
une durée supérieure à troIS années, l'intéressé f,<lur. 
ra être inVité, après sa réintégrati-on, à accomplir 
il l10uveau l'intégralité du stage. ' 

La durée totale des services accomplis en qualité 
de stagiaire avant et aprèS l'interruption des fonctions 
compte poUl' l'avancement. 

ART. 39." - Dans le caS' DÎl les tat>leaux de' 
claSSement indiciaire ne prévoient pas un indice de 
traitement spéoal pour les stagiaires, et sauf dispo. 
sitlons contraires Inscrites dans le statut particulier 
du corps considéré, le temp's normalement prévu pour 
le stage cst assimilé pour l'avancement du fonction' 
naire titularisé à un temps de sen,ice égal accompli 
à l'échelon inférieur du grade de début de ce corps. 

.Si le stagiaire a été autorisé à accomplir une période 
de stage au· delà de la durée normale en dehors du cas 

,prévu à l'article 38, la durée de prolongation ne peut 
entrer en compte pour l'avancement ultérieur de l'in· 
téressé. , 

TITRE IV. 
'Rél1UJ,fiérations et pre5tati()flS diverlf,es, 

ART. 40. - Un arrêté spécial règlcmente la solde 
et les accesSQires de solde du personnel des cadre 
supérieurs et locaux du Tog<l. 

ART. 41. - Des textes priS en application dll présent 
arrêté fil,ellt pour chaque service administratif les 
cadres, Je clasSement, l'effectif règlcmentaire et les 
indices correspondant à chaque grade et échèlon. 

, 
" ,r
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ainsI que les dérogations qui, en raison de la lIature 
partic:uliè,e des attributions et d\! rôle desdits services 
doivènt être apportées aux dispositions du statut 
général. ' ' 

TITRE V 

Notation' - Avancement. 


ART. 42. - Il est attrib<ué chaque année à tout 
fonctionnâlre en activité ou en service détaché une 
cote numérique, suivie d'une appréciation générale 
exprimant sa valeur pmfessionnelle. Le pouvoir de 
notatiOll appartient au Ch'!;f de service. Dans les cir­
oonscriptJon~ administratives, les Chefs de Circolls­
criptions, représentants du Commissaire de la Répu­
blique, transmettent les notes avec leurs appréciations 

ART. 43. - L'avancement des fonctiOnnaires com­
prend l'avancement d'écheJ.on, l'avancement de classe 
et l'avancement de grade. 

ART. 44. - L'avancement d'écheLon se traduit par 
une augmentation de traitement. Il est fonction de l'an­
denneté du foncti'OnnaIre. 

ART. 45. - L'avancement de classe OU de grade 
a lieu uniq,uement au choix dans les conditions fixées 
par le statut particuher à chaque cadre. ' 

ART. 46. - L'avancement d'échelon, de dasse et 
l'avancement de grade ont lieu de façon continue 
d'échelon en échelon, de classe en classe et de. grade, 
en grade. 

'ART. 47. Des arrêtés propres à ch'aque admims-
Iration ou servlce détermineront la hiérarchie deS 
grades dans chaque cadre ,et le nombre d'échelons 
OU de classes dans chaque grade. 

Ils déter!lÙnemnt également: 
10 )' le minimum d'ancienneté exigible dans cha­

que gradc pour être pcomu au grade supérieur; 
'2") - la durée du temps à pass'er dans ch'aq,ue 

éclielon,ou les minimum et maximum d'ancienneté 
dans chaq;ue classe. 

ART. 48. Le ,paSSage d'une catégorie à une 
catég<Jrie supérIeure ne peut avoir lieu' que dans les 
conditIons prévues au titre Il du présent statut relatif 
au recrutement. 

ART. 49. Le fonctiOnnaIre qUI fait l'objet ,d'un 
avancement de grade ou d'une titularisation est promu 
oU nommé à l'éch~lon de délJ<ut de son nouveau 
gnide sans que sa nouvelle rémunération puisse êtrè 
inférieure à l'ancienne; le cas échéant, il lui est attri­
bué une indemnité dif.Pérentielle, ce, confonnément 
aux dispositions de l'arrêté no 775.S1JF. du ,31 octo­
bre 1951­

T'outefois, lorsq,ue ce passage s'effectue el1 vertn 
des disposltions du troisième alinéa de l'article 26 
du présent arFêté, l'intégration dans la, nouvelle hiérar_ 
chie s'effecllte à égalité d'indice, ou, à défaut de 
concordance, à l'indice immédiatement supérieur. 

ART. 50. - L'avancement de classe ou de grade 
,-n" peut avoir lieu qu'au profit des, ionctionnair.eS 

inscdts à -Un tableau d'àvancement. Le tableau est pré-
Paré chaque année par l'Administration. Il est soumis 
aux Commissions d'avancement' qui soumettent leurs 'J 
pmpositions à l'approœtion du Commissaire de la 
République. . 

Le tableau doit être arrêté le 16 décemlvre' au 

plus tard pour 'prendre effet le Jér janvier sUivant; 

Il cesse, d'être valable à l'-expiratlon de l'année pour 

laquelle n est dressé. Le reliquat des inscriptions est 

repriS par pérIOde et dans l'ordre au tableau suivant. 


ART. 51. P.our l'étahlissement du tabl'eauf il 
,doit être procédé à un examen approfondi de la 

valeur professionnell.e de l'agent Cli>mpte tenu prin. 
cipalement des notes Qbtenu.es par J'intéressé depuis 
sa dernière promotion et des -propositions mo~ivées 
tiormulées par les Chefs de service. Les fonction­
naires .sont Inscrits au tableau par ardre de mérite. 

Les candidats dont le, mérite est jug~ égal sont 

départagés par l'ancienneté. 


Les promotions ont heu dans gordre du tableau', 


ART. 52. - Les f,onctionnalres' ayant vocatiort à 

être inscrits au tableau ne ,pourront prendrè part aux 

délibératlons de la Commission. 


ART. 53. - Les tableaux d'avancement doivent 

être rendus publics, par l'lnseroon au Journal offiCiel 

du Terr.itoire. 


ART. 54. - T'Out fonctionnaIre. inscrit au tableau 

d'avancement est tenu d'accepter .l'emploi qUI IUl est 

aSSigné dans son nouveau grade. Son refus peut 

entraîner sa radiation du tableau d'avancement. 


ART. 55. - Les rappels des services inilitaires' 

entrant en compte pour le calcul de l'ancienneté de' 

service retenue pour l'avancement d'échelon, de clas­

Se OU de grade restent fixés par les lois qùi leur sont 

spéciales. . ' , 


ART. 56. - La Commission de classement pour' 

l'avancement du personnel des cadres supérieurs et 

local1x du Togo est constituée pour chàque cadre par 

la CommiSSIon d'avancement prévue à l'article 19. 


En cas d'empêchement des titulaires ,il' sera fait 

appel aux suppléants dans l''ordre de leur désigna. 

tion: 


Les dél;ibératlQns des Commissions sont secrètes_ 

Sauf exception prévue ci-dessous, elles ne sont va­


lables que SI les deux tIers au moins ,des membres 

sont présents. -' 


Dans le cas contraire, la réunion est renvoyée à 

une date fixée par le président; des convocations, 

,individuelles sont adressées à chaq,ue membre ,de la 

CommiSSIon, laql1elle, à la date, fixée siège valable­

!)lent si elle rél1nit la moitié de Ses membre~. 


En cas de partage égal des vOÎx, la voix du président 

est prépondérante. 


La CommiSSIon 'de classement se réùnit' sur' la 

convocation de son préSIdent en prÎncipe 'dans, le 

oourant du mois d'octobre de chaque année 'pour 

l'éIftbor~tion d\! tableau de Panné,e s,U)vante. 


http:Qbtenu.es
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TITRE VI 
. Discipline 

Al\T. '317. Les sanctions disciplinaires sont·: 
L'avertissement; 
Le blâme; 
La radiation du tableau d'avancement; 

- Le déplacement d'office; 
L'abaïsse!Jlent d'échelon; 
La' rétrogradation de grade Oll de classe; 
L'exclusIon tempora!re des fonctions pour Ulle 

durée qui ne peut excéder six mois; cette sancti-on 
est privative de loute rémunération, à l'exception des 
prestations familiales ;". 
- La. révocation sans'suspension des droits à pension;. 
- La ré~ocati-on avec suspension des droits à pension. 

Al\T. 58. '- Ne sont pas oonsidérés comme dé­
placements d'ofPice les changements d'affectation à 
i'.intérteur du Territoire Que les besoins du service 
pourraient Imposer. JI en est de même du congé 
que le Chef du TerritoIre peut accordel' d'ciffice 
.à l'expiratton de la période ouvrant droit normale­
lement à Un congé annuel ou cumulé. 

ART. 59: - Le pouvoir disciplinaire appartient 
à l'autorIté ,investie du pouvoir de nomination; il 
est délégué de plein droit, en ce 'lw concerne l'aver­
iissement aux Chefs de service. 

ÂIlT. 60. - L'avertissement est prononcé 
, 

par dé­
cision motivée du Chef de service sanS consulta-' 
tion du conseil de discipline, mais après l'accomplis­
sement des Iiormalltés prescrites par l'article 65 de la 
loi du 2 avril 1905. 

AIlT. 61. .~ Les . autres sancti-ous disciplinaires sontx 
proll-oncées après avis du conseil de discipllne. 

Les Commi~sions' d'avancement remplissent le 'rôle 
ce oonscil de discipline. . . 

ART. 62. -' Le Conseil de dis'cipline est saisi 
par un rapport émauant du 'Comm'issairc de la Répu­
blique ql.!l doit indiquer clairement 'les faits ré pré­

'liensibles et, s'il 1 a lieu, les cir~Ol1sta!lees dans les­
quelles ils .ont ét oommis. 

AIlT. 63. - Le fonctionna!re incriminé a le droit 
d'obtenir aussitôt QlUe l'action disciplinaire est enga_ 
gée la oommunication intégrale de sOll dossier ctX 
de tous documents annexes. 

Il peut présenter devant· le conse.il de discipline 
des observations écrites ou verbales, citer' des té­
moins et se faire assister d'un défenseur de· son choix. 

Le dro,it de citer des témoins appartient égale­
ment .à l'Administration. 

AI!.T.64. - S'il ne se juge paS suffisament éclairé 
sur les fait. reprochés li l'Intéressé ou les circonstances 
'dans lesquelles ces faits ont .été commis, le conseil 
ide discipline ~t .ordonner une enquête. 

MT- ·65. - Au vu des onservatiQns éérites pro· 
idUit1:$ de1llliJ:t lui et compte tenu, le cas échéant, des 
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déclarati'Ons verbales de l'Intéressé et des témoins 
. ains! que des résultats de l'enqiuête à laquelle if a pu 


être procédé(. le conseil de discipline émet un avis 

motivé sur la sanction que lui paraiss<ent devoir en­

traîner les faits reprochés à l'Intéressé et transmet 

cet avis au Commissaire de la Répùblique. 


. , 
Al\T. 66. - L'avis du conseil de discipline doit 

Intervemr dans le 'délro d'un mois à compter du jour 
'Où ce eonsei! a été saIsi. 

Ce délai est porté à troIS mois lorsqu'il est pro­
cédé à une enquête. 

En caS de poursuite devant un tribunal répressif; 
le conseil de discipline pent décider qu'il y a liell 
de sllrsseoir à émettre un avis jusqu'à l'intervention 
de la décision du tribunal. . 

ART. 67. En cas de ·faute .graVe commiSe par 
un ~o!1cti-onnaire, qu'il s'agisse d'un manquement à 
ses obl.igations professionnelles OU d'une infraction 
de droit commun, l'auteur de cette faute peut être 

" 

immédiatement suspendu par le CommissaIre de la 
République. 

La décisl-Oll prononçant la suspension d 'un fonction­
naire doit pr~ciser s! l'intéressé conserve, pendant 

. le temps 011 Î1 est susp'endu, le bénéfice de son traite­

ment ou déterminer la quotité de la retenue qu'il su!Yi!, 

qui ne peut être sup'érieure à la moitié du traitement. 

En tout état de cause; il continue à percevoir la tota­

lité des suppléments pour cliarges de famille.' 


Dans le cas de suspension immédiate le conseil 
de discipline est saisi de l'afPaire sans délai. Celui.ci 
émet un avis mot!vé sur la sanction applicable et le 
transmet au Commissa!re de la Répul>lique. 

La situabail du ronctionnalre suspendu en applica­
ti-on de l'ahnéa premier du présent article doit être 
définitivement réglée par le Commissaire de ra Répu.· 
blique' dans un délat de quatre mois -à compter du" 
jour où la décisÎùn de suspension a pns effet. Lors­
qu'aucune décisIon n'est intervenue al! bout de quatre 
moiS, l'mtéressé reçoit à nouveau l'intégralité de, son 
traitem~nt. . 

Lorsque l'intéressé n'a subi aucune sanction ou nia 
été l'objet QlUe d'un avertissement, d'un JjIàme 011 

d'une radiatipn du ta1YIeau d'avancement ou si, à 
l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent il 
n'a' pu être statué SUr son cas, il a· droit au remOOur­
sement des retenues opérées sur son traitement. 

Toutefois, lorsque le .fonctionnaire est l'objet de 
poursuites pénales, sa situation n'est définitivement 
réglée qu'après ql!-e la déciSIon rendue par la juridic­
tion sa!Sle est devenue définitive. 

AIlT. 68. - La déciSIon peut prescrire que la sanc­
tion et .les motifs de cette dernière 'seront rendus 
publics. 

ART. 69. - Le Chef direct du rollctionnaire incri-' 
miné ne peut faue partie du conseil de discipline, 
pas plus que le fonef.ionnrore ayant participé, le cas 
échéant, à l'enquête préliminaire. 

Les membres du conseil éltsent parmi eux un 
rapporteur; 

http:Celui.ci
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ART. 70.- Le fonctionnaire ayant fait l'objet 
{\'une rétrogradation ou d'un abaissement d'échelon, ' 
prend ,a'i1g dans le nouveau grade, la nouvelle crasse 
'Ou le nouvel échelon du jour de la signature de l'acte 
intervenu à cet ,efIlet et Y oouserve l'ancienneté acquise 
daus l'échelon, la classe Olt le grade supérieurs avant 
applicatton de la sanctioll. . 

ART, 71. -,- Le fonctionnaire frappé d'une sanction 
disciplinaire et q.uâ n'a pas été exclu des cadres peut, 
ap~oès cinq 'années, s'il s'agit d'un avertissement ou 
.d',un blâme, et dix, années, s'il s'agit de toute autre 
sanction, Jntroduire aupr~ du Commissaire de la Répu­
blique une demande tendant à ce qu'aucune trace 
de la sanction pMnoncée ne 'subSIste à 'son' dossier. 

Si, par son oomportement général, l'intéressé a 
donné toute satisfaction depuis la sanction dont il a 
fait l'objet, il doit être rait droit à sa demande. 

Le Oommissalfe de la RépubHque statue après avili 
du OonseiI de dIscipline. 

Pour répondre aux prèscriptions de l'article 17 
relatif à la oomposition du dossier, celui-ci devra 
être r,eoonstitué' danS Sa "ouvelle composition sous 
le contrôle du Conseil de dIscipline. ' 

TITRE VII 
PoSiti()~. 

ART. 72. - l'out foncti'Onnalfe est placé dans 
'lIne des :positions suivantes: 

,1<1 - En acl.ivité ; 
, 2<1 -Enscrvice détach'é; 

3Q - En disponibilité; 
,40 - Sous' les 'drapeaux; 

CHAPITRE PREMIER. 
" PoSition' d'Activité •. 

"A~T.:73. - L'activité est la position du f'One­
tiQnnalfe quâ, rêgulièrement titulaire d'un grade, exer­
ce effectivement les fonctions de l'un des emplois 

--;.., oorrcipcJIldanf!l. 

·A~T.;',,74., ~, Sont assimilées à la position d'adi­
\fité:,l~s S1tuatlQns sUIvantes:' . 

','1"1,],-,-, :le, cOngé administratif ou annuel; 
2o·<!ll"ll! '<longé de maladie; , 

.' 3~')j.;!!·'I~, hüiintten par ordre sanS affectation; 
"';~f::";l"~xpectative de retraite; , ' 

5d - le congé pour affaires [lersonneHes; 
60 le congé pour examen; 
70 ,lcCOngé rxiur e:>\pectative de réintégration; 

", 80 ,ie congé de convalescence ou 'de cure tlÎenna, 
le; 

"ART" ':15, ;-' Le. régime. ,de,s .congéS est déterminé 
:pa,r;arrêté:spi!ciai , ",:;:', 

ART. 76" Peuveilf' 'êtrè 'maIntenus' par ordre 
les f.onction1lalrcs arrivés' 'li ,l'expiration d'une périüde 
-de préSence régulière dans la métropole, un départe-

J 

ment ou un TerritOIre' d',Ouire.Mer, pour l'un des' 
motifs suivants: . '. 

a) - retard d'un paquebot.ou d'un avion à destina­

tion du TerrItolTe d.., service. 0Il. . manque de' place 

po,.r leur transport; 


b) - expectative de nomination prochaine dans 
un cadre d'Qutre-mer ou dans un cadre métropolUa1n , 
relevant du Ministère de la France' d'Outre-Mer à. 
la suâte d'un concours, d'un -examen ou d'une per­
mutatiQn non demandée ou par. nominaüon directe;, 

c) - expectative de comparution procliaine deVant 

un conseil ou une commissIon d'enquête oU toute 

autre commisSIon administrative, ou devant un tribunal 

soit comme témoin, soit comme prévenu; 


d) - désignation pour faire partie de I:un de ces 

conseils ou de l'une de ces commissions; 


e) _ expectative d'a<lmIss,ion prochaine à' de;;. oours 

professionnels Olt à des stages techniques effectués 

dans l'intérêt du servIce et sur demande de l'adminis­

tration, ou expectatIVe de résultat desdits cours ou 

stages; 


f) - expectative de nomination prochain~ à lIn 
nouvel emploi dans la métropole pour les fonctionnai­
res inaptes au service outre-mer, qui peuvent préten­
dre li une telle nomination dans les conditions de 
l'artide2 (alméas 10 et 11), de la lOI -du '21 juillet 
1928 modifiant ou complétant la loi du 30 janvier
19n' ' 

ART. 77. ~ Sont obl1igatofrement mis en 'expec­

tative d'admissiOn à la retraite les fünclionnaires 

qui , ­

1" - à l'expiration d'une période ~ présence 
r~gt11i.ère dans la métropole, danS leur département 
d'outre-mer ,ou territom~ de. congé se trouvent à 
moins de SIX mois de la limite d'âge dans les condi­
bons prévueS par le décret dtl 16 décembre 1938; 

2<> - ou qui, réullissant les èoilditions exigées 
pour prétendre à une pens.on J?OUr ancienneté de 
service, ont été déclarés définitIvement inaptes au 
service; .dànS (je cas, la ml?c à la retraite de.Ta être 
prononcée après avis de la commission de Réforme 
dans les six moIS suivant la décision du CQnseil de 
Santé, Supér.ieur .ou Local. 

Peuvent être mis en expectative de, i.etraite les 
.f\onctIOnnalres qUI, li l'issue d'une' période "dè p~é, 
sence régulière dans la métropole où,dans le,ur tern~ 
toire de congé et réUnissant, les conditions exi~es 
pour prétendre à une pension' d'ancienneté (je :servke, 
ont demandé à. j-oùir d'une' telle pension,- dans c~ qs; 
la durée de la l1)ise en expectatIve de ,etraite' ne 
pourra pas excéder six mois. ' 

CHAPITRE ,II 
DétdcluJliulnt: , ' 

ART. 78. 'Ledetach'ern,ent est la ppsitlOn dù 
fonctiOnnaire placé' hors de son cadre d'origine; mais 
oontinuant à bénél1cier, ·dans ce cadre, de, s,es, <:Iroits 
à l'avancemenLet,.à,l.", retrJlite", " '0: ",:' .: " 
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ART. 79. -Tout détachement est prononcé Sur 1 
la demande du fonctionuaire. Il est essentiellement .... 
révoeable. . . 
. D~ns le cas prévu' à l'article 80 (alinéa 2), ci·des: 

sous, le détachement peut être prononcé d'office, et 
JI oondjtion Que le nouvel emploi soit équivalent' à 
l'ancien et q.u'il n'y ait pas modification du régime 
de retraltes. 

Dans le cas de l'article 80 (alinéa 4) ci.dessous le 
détachement est [!rononcé de piein droit. 

ART. 80. Le détachement ne peut avoir lieu 
que daus l'un des cas suivants: 

10 Détàchement auprès d'une administration, 
d'un ,office ou étab1issement public de l'Etat dans un 
emploi conduisant à pension. 

2<> - Détacfiement aupr,ès des dép'artements, com· 
munes, étati'lissements publics autre~ que nationaux,'X' 
territOlfes relevant du Ministère de la France d'Outre­
Mer ou du Ministère chargé des Relations avCc les 
Etats Associés et auprès des payS de proteéOOrat. 

3" _ .. Détachement auprès d'une administration 0U 
entreprise 'pubbque dans un emploi .ne oonduisant 
pas à pension. 

40 - Détachement pour exercer une fonction pub.Jt· 
que élective ou un mandat syndical, lorSque la fonc· 
tion ou le mandat comporte dès obligations empêchant 
d'assurer normalement l'exercice de la fonction. 

50 - Détaéfiement pour exercer un enseignement .oU 
remplir une mission publique à l'étranger ou auprès 
d'orgalljsmes Internationaux. 

ART. 81. - Il existe deux "ortes de détachement: 
10 .- Le détachement de oourte durée ou délé· 

gation; 
20 - Le détachement de longue durée. 

A'RT. 82.' - Le détachement de courte durée ne
Peut excéder un an, ni faIre l',objet d'aucun renouvelc 

J.ement. 
A l'expiratIon du détachément,le fonctionnaire dé­

taché en application du présent article est obligatoi. 
. rement réintégré dans son emplOI antérieur. 

AllT. 83. - Le détachement de longue. durée ne 
peut excéder Cinq années. Sous réserve des disposi.
tions de l'artlde 86 ci.dessous, il peut, toutefois, 
être indéfiniment renouvelé par p'ériode de cinq années, 
11 la oonrlltlOn que les retenues ainSI que la contribU· 
tion supplémentaIre pour pension aient été effectuées 
pour la période de détachement écoulée. 

ART. 84. - A l'expiration du détachement d'office, 
le fonctionnaIre détaché est obligatoirement réintégré 
dans son cadre d'origine ct réaffecté à un .emploI 
rorrespondant à SQn grade dans ce éadrc. 

S'l1 refuse le poste qUI lui est assigné, il ne. pourra 
être nommé, au poste auquel il peut prétendre ou à 
'WI . poste équivalent danS la résidence où il exerçait 
avant 'SOn détachement que lorsqu'une vacance sera 
budgétair<!ment ouverte. 

Il est alors plaçé dans la position de disponibilité 
sans 6IOlde. 

SPECIAL 
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AR'!'. 85. - A l'expiraltoll du détachement SUl' la 
demande, le fonctionnaIre détaché . est. obligatoire" 
rirent réintégré, à la première vacance dans son cadre 
d'origine et réaffecté 'à un empl.oi correspondant .à 
son grade dans ce. cadre. 

S'il refuse le poste 'lUI lui est assigné lors de sa 
réintégratipn, il est rayé des cadre3 par licenciement. 

ART. 86. - Le détachement sur la demande dans 
le cas prévu à l'article 80 ci.dessus paragraphe 1". ~' 
ne peut être renQuvelé qu'une seule fois. 

A l'expiratIon de la durée de son détachement 
et en tout état' de cause d'un' délai de dix années; 
l'intéressé est rétntégré dans son cadre d'origine 
dans les conditions de l'article précédent. Toutefois 
s'il remplit les conditions prévues par les dispositions 
statutaires régissant· les fonctionnaires du cadre où 
il eSt détaché pour faue partie de ce cadre, il peut, 
sur Sa demande, y être définitivement intégré. . 

ART. 87. Les statuts particuliers pDurr·ont fixer '.' 
le . temps maximum de détachement à l'eXpirati.on -, 
duqueI les ronctjonll,alres détachés des cadres métro· ", 
politatnS ou loéauJ( devront opter pour l'intégration 
dans le cadre local de détachement ou pottr la réinté· 
graHon définitive dans leur cadre d'origine. 

ART. 88. Le fondionnaire détàèhé est soumis 
à l'ensemble des règles régissant la fonction qu'i! 
exerce par l'effl!t de son. détachement. 

ART. 89. Le fonctiOnnaIre, bénéficiaire d'un 
détachement de longue durée est noté par -le Chetl 
de service dont il dépend dans l?administratiDn. ou 
le service où il est détaché, Sa fiche de notation 
est lransmise à son administration d'origine. 

ART. 90. Le fonctiOnnaIre détaché d'office con­
tinue à percevoIr la rémunération afférente à son gra. 
de et à son échelon dans son administration ou 
Servicc d'oripne, SI le nouvel emploi occupé com­
porte ltue rcmunératiolf moindre. 

AItT. 91. - Le fonctionnaire détaché supporte sur 
le traitement d'activité afférent à son grade et à 
son échelon dans le service dont il est détaché, la 
retenue prévue par la règlementatian de la caisse 
de reh'aites à laquelle il est affilié. 

La contribulton complémentaire est exigible dans 
les mêmes conditions sauf en ce qui conceme les 
fonctionnaIres détachés pour exercer une fonction pu_ 
blique élective ou Ull mandat syndical. 

ART. 92. - 1:orsque le fonctionnaire est déta­
ché dans un emploi conduisant à même régime de 
pension, la retenue pour pension ~st·. calculée sauf 
demande contraire de l'mféressé, sur le traitement 
afférent 'à l'ancien emploi. 

ART. 93. - Le détachement peut prendre fin avant 
son terme normal soit sur l'initiative du service 
employeur s'il est hors du Territoire, soit sur déci­
SIon du Commlssrure de la République si c'est né­
CeSsaire à l'~ntérêt du Territoire, soit sur la demande 
agréée du détaché. 
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Les conditions de' réintégration sont dans ·ce cas 
:les mê.mes q.ue celles qui ont été définies aux articles 
84, 85 et 86 ci·dessus. 

ART. 94. - Les fonctiOnnaires détachés des cadres 
métropolitains ou des cadres locaux des autres Jer· 
ritoires ,d'outre.mer pour servir auprès d'une admi· 
nistration ou d'un service relevant de l'autorité du 
Chef du' TerrHoire recevront, eri cas de remÏ>;e à la 
disl,'ûsition de leur administration d'origine, à l'ini. 
tiative de l'administration de détachement d lorsque 
leur réintégration immédiate est différée, faute de 
vacances d"emploiS, la solde de oongé à compter du 
jour de leur rerour dans la métmpole ou le terri· 
toire de leur cadre d'origine. 

Ce. congé d'expectative de réintégrati.on ne pourra 
excéder six mOIs; il pourra se cumuler, mais seule­
ment dans la limite d'une durée totale de neuf mois, 
avec tous autres congés; ,il cessera aussitôt qu'une 
vacance d'emploi sera ouverte dans le cadre d'origine. 

ART•.95. En règle générale, le détachement 
prend f.in au p'lus tard lorsque l'agent détaché atteint 
", Iimitè d'âge de son cadre d'origine. 

Si"la hmite d'âge du nouvel. emploI est supérieure 
à ceU" de l'ancien, l'intéressé pourra néanmoins, avant 
d'être atteint par celle.CI, demander son intégration 
dans le nouveau cadre, sous' réserve de réunir les con· 
ditions statutaires. 

Dans le cas Où te fonctionnaire est détaché, dans un 
emp1o1 op,mpiOrtant une limite d'âge, inférieure à ceUe 
du cadre d',origine" il est mis fin au détachement, 
lorsque la limite d'âge prévue pour le nouvel emploi 
est atteinte. 

Les conditions dans lesquelles s'exerceront les droits 
à' penSion des fonctionnaires détachés sont fixées par 
le règlement p1'Qpre au régime d~ retraite auquel
l'lntéressé est soumis. ' , ' 

CHAPITRE III 
DispOltibilité. 

ART. 96. - La disponibilité' est la position du 
fonctiOnnaire qui, placé hors des cadres, de son admi. 
nistration ou .s~rvice d'origin~, ~esse de bénéficie; 
dans cette pOSItion dé ses droits a l'avancement et a 
la retraite. 

ART· 97. - La diSpOnihilité est l'rononcée par 
arrêté du 'Chef de 'territOire, soit" d'office, Soif à la 
demande de l'intéressé. Il existe, en, 'Outre, à l'égard 
du personnel fémimn, une dispol1ibilité spéciale.. .. - . '. . . 
. ,ART.' 98. -:' La mise en,di,sponibilité ne peut être 
prononcée d'office <jJUe dans le cas où le fonctionnaire 
ayant épuisé ses' droits aux, congés de convalescence 
.ou de longue durée pour maladie ne peut, à l'expira. 
tian de la dernière période, reprendre son service. 

Dans .le cas de la disponibilité d'office faisant 
~uit~ à un ,congé de maladie, le ,fonctionnaire perçoit 
pe:ndant six mois la moitié {je son traitement d'activité, 
,oetla totalité des suppléments pour charges de famille. 
Â l'expiration de cette période de, six mois" il, ne 

perçoit plus aucune solde, mais il conserve ses droits 
à la totalité des suppléments pour charges de famille 

ART. 99. - La durée de la disponibilité prononcée 
d',office ne peut excéder une année. Elle peut être 
rellouvelée à deux reprises pour une durée ,égale. 

A l'expiration de cette durée, le fonctionnaire est 
obljgaroiremellt réintégré dans le cadre de son admÎ­
nistraboll ou service d'9rigine, soit mis à la retraite, 
soit, s'il n'a pas droit à pension, rayé des cadres 
par licenciement. ' 

Ain. 100. - La mise ,en disponibilité sur demande 

de l'intéressé ne peut être accordée que pour accident 

OU maladie graves du conjoint ou d'un enfant et, apr,ès 

un an de service effectif, à titre ,exceptionnel, pour 

oonvenances personnelles et pour recherches ou études 

présentant un intérêt général ,inoontestable. 


ART. 101. - La durée de la mise en disponibilité 

sur 'demande de l'intéressé ne 'peut excéder trois 

années. Mais elle peut être renoU\ëelêe à deux reprises 

pour Ulle durée égale. 


ART. 102. - Le Chef du Territoire peut. à tout 

momeut et doit au mOinS deux fois par an faire procéc 

der aux enQuête~ nécessaires en vue dé s'assurer que 

l'activité du fonctionnaire mis en'dîSponibîlité oorres· 

pond réellement aux motifs p'our fes<jJUels il a été p'acé 

dans cette position. 


ART. 103. - La mise en disponl:1J.i1ité ést accordée 
de, dr'oit à la femme fonctionnaire ayant. aU moins 
deUX enfants dont l'un est âgé de moins de cin'lJ anS ou 
frappé d'une infirmité exigeant des soins continns 
et demandant pour les élever à quitter temporairement 
les cadres de son administration. . 

Cette mise en disponibilité dont la, durée' est de 
deux ans peut être renouvelée il la demande de 
l'intéressée aussI long~mps que sont remJ>lies les 
oonditions du premier alinéa du présent article. 

Les dispositions de l'article 102 ci-dessus sont appli~ 
cables à la mise en disponibilité pr,onollcé,e en vertu 
du, présent article. , ' , 

ART. 104, " Le fonctionllalre mis en "disponibilité 
sur sa demande n'a droit à aucune rémunération. 
Toutefois, dans le cas prévu à l'article 103-, la·femme 
fonctiOnnaire perçoit la totalité, des allocations Il 
caractère famitial sans que le bénéfice d'e ces alloéa-. 
lions puisse porter sur Une période supérieure à quatre' 
ans. 

ART. 105. - Le fonctiOnnaire mis en' disp'onibilité 
sur sa demande doit solltciter sa réinfégratio'n deux 
mois au mO!flS avant l'expiration de la période en 
courS. 'Cette réintégratiOn est de droit à l'une des t'rois 
premières vacances SI la durée de la disponibilité n'a 
pas excédé trois années . 

ART. 106. Le fonctiOnnaire mis en' diSponihilité Ci' 

qPi, lors de sa réintégration, refuse le pOste 'qUI lui 
est assigné peut 'être rayé des cadves par licenciement 
après avis du conseil de disciplirie. ", 

AIn· 107. Les .statuts partictilters' fixeront pour 
chaque cadre la proportion inaximum des fonction­

"\.: 

l 
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naires susceptibles d'être détachés ou mis en disponi· 

bilité.. 


Le 'détachement pour exercer une fonction puMiq,ue 
élective ou un mandat syndIcal n'entrenf pas en ligne 
de oompte pour· [e ca[cut de cette proportion, 

Les mises el; disponibilité· prononcées d'office ou 
au titre de l'article 103 ci-dessus n'entrent pas en ligne 
de comptep'our· l'app'!ication de [a disposition ~i 
précède. . 

Le nombre deS agents détachés pour servir auprès 
des . Etats associés ou dans les services publics des 
autres 'territoires .d'outre-tner n'entrent pas en ligne 
de oompte pour le calcul du nO(l1b're maximum de 
fonctionnaires ·d'un corps susceptibles d'être détachés 
ou mis en disponibilité, tel que. ce nombre est défini, à 
l'alinéa prel11ler du présent article. 

CHAPITRE IV 
position solis tes drapeaux. 

ART, 108. - le llonctionnalre incorporé dans Une 
formation militaire pour son temps de service légal 
èst placé dans Une posinon spéciale dite «sous lès 
drapeaux}} . 
. Il perd aMrs son traitement d'activité et ne perçai! 

que la solde militaire. 


ART. 109. - Le fonctioilnalre qui accomplit une 
période. d'instructi'Onest mis en congé avec traite· 
ment pOUf' la durée de cette période. 

CHAPITRE V 
CessPtion. définitive de fonctions. 

ART. 110. - La cessation définitive des foncti'Üns 

entralnant radiation des cadres et perte de la qualité 

de ~onctionnalre· résulte: 


10 de la démisS!'Ün régulièrement acceptée; 
20 - du . licenciement; 
3" - de la révocati'Ün; 
40 _ de l'admiSSIon à la retraite. 

AI<T. 111. _. La démission ne peut résulter que 
d'une demande écrite de l'intéressé marquant sa volon· 
té non· équÎ>-oque de quitter les éadres de son admi· 
nistrahon ou Service. Elle n'a d'effet ~'autant qu'elle 
est acqeptée par le CommiSSaire de la Républiqùe et 
prend effet à la date fixée par lUI. 
·U déciSIon du C'Ommissalre de la République doit 

interveriir dans le délai d'un mois. 

ART:. 112. - L'acceptation de la démission [a 
rend irrévocable. Elle ne fait pas obStacle, le caS 
échéant, à l'exercice de· l'action disciplinaire en raison 
de faits qUI n'auraient été révélés· à l'Administration 
·Cju'après cette acceptation. 

Si le CommissilÏre de la République refuse d'accep· 
ter la démjss;on, l'intéressé peut saisir la Commission 
par.jtalr·e. CeUe..ci émet un avis motivé q:u'elle transmet 
,au Chet du TerrHolre. 

ART. 113. - Le fonctiOnnaIre qui cesse ses fonc· 
tions avant la date fIxée par le Commissaire de la 
République peut faIre l'objet d~une sanction discîpli­
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naire. "S'il a droit à penSion, il peut subir ,une retclIu·e 
sur les premiens vensements ~I lui sont faits à ce 
titre, à oo~curnence d'un cinquième du montant de 
ses versements. 

ART, 114. EiI cas de suppression d'em·plois 
permanents . occupés par des foncti'Ünnalres, ces der­
niers ne peuvent être lIcenciés qu',en vertu d'al'rêtés 
spéciaux de dégagement des cadres prévoyant notam. 
ment les conditions de préavis et d'indemllisation des 
intéressés. 

(, 

Dans les cas prévUS aux article 99 et 106 ci·dessus 
.et 115 et 116 ci·dessous, le fonctiOnnaire est licencié 
par simple déciSion du Chef de Territoire. 1 

ART. 115. - Le fonctiOnnaIre qUi fait preuve d'in· 
suffisance profes.sionne'lle est, s'il ne peut être reclassé 
dans Une autre administration ou service, soit. admis 
à faire valoIT ses droits à la retraite, soit licencié. .1 

La décjslon est prise !l'ar le Chef de Terrifo'ire après 
observation des fonnalités prescrites en matLère dis. 
ciplinalre. 

AI<T. 116. - le llonctiOnllaITe qUI ne satisfaisant 
pas aux conditiolls requises pour être admis à la 
retraite e~t lIcencié par application des dispositions 
de l'article 115 CI-dessus et perçoit une indemnité 

. égale aux trois quarts des émoluments afférents aU 
dernier mOIS d'activité multipliés par le nornbre d'an­
nées de services val.i.dés pour fa retraite. 

Le calCUl de cette indemnité est effectué sur 1es 
échelles de traitement et solde en vigùeur au moment 
du licenciement, majorées des aliQcations à caractère 
familial, des indemnités résidentielles, et, éventuelle­
ment, du complément spécial de solde. 

L'indemnité· de ··licenciementest versée par men· 
sualités quI ne peuv<!nt dépasser le chiffre des derniers 
émoluments mensuels perçus par le fonctionnaire li­
cencié. 

ART. 117. - Un arrêté particulier définira les 
actiVItés privées qu'en raison de leur nature un fonc­
tionnaIre qui a cessé défifiitivement ses fonct'ons ou 
qui a éte mis en disponibilité ne pourra exercer 
et fixera le ,délai de l'interdiction, ainsi que .les déro· 
gati'Üns qUI pourront être ap'pPrtées à cette interdidion 
en faveur de f'Onctionnalres ayant. accepté certains 
emplOiS subalternes. . 

. En cas de violatIon de l'interdiction édictée par 
l'aljnéa précédent, le fonctionnaire retraité pourra 
faire [''Objet de retenues sur pension et, éventuelle­
ment," être' déchu de ses droits l' pensfuJn. , 

ART. 118. - L;jnterdicÜon édictée par 1'article 
9 du préSent statut S'applique, pendant le délaI qui 
sera fixé par l'artIcle précédent et sous peine des 
mêmes sanctions, au fonctionnaire ayant cessé defini· 
tIvement ses fonctions. 

TITRE VlI1. 
H oltora,ittt - Récolltpfl!~es. 

ART. 119. - ,le fonctionnalre qUI cesse défini­
tivement d'exercer ses ronctions peut se voir conférer 
l'honorariat soit danS, son grade, ~oit dans le grade 

1 
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immédiatement supeneur, à la condition qu'il alt 
exerc~ pen,dant au moins deux anS 'des fonctjons 

'correspondant à ce grade supérieur. 
Le fonctionnaire révoqué ou licencié pour insuffi­

sance professjonnelle est privé du bénéfice de l'hono-, 
rariat. ' 

ART. 120, - Récompellses - Les récompenses 
suivantes peuvent êtœ accordées aux, fonctionnaires 
des cadres supéri_eurset locaux du Togo; 

lq - Le témoignage de satisfaction accordé par 
le Chef du service; 

- 21, - Le témoignage officiel de satisfaction accordé 

par le Oommissalre de la République, 


Dispositiol1s •diverses, 

ART. 121. - Les ',statuts particuhers actuellement 
" ,en vigueur demeurent applcables jusqu'à l'interven­
" Hon des nouveaux statuts. 

ART. 122. - Sont abrogées toutes dispositions 
antérieures contraires au présent arrêté. 

ART. 123. -: Le présent arrêté sera enregistré, 
publié et communiq,ué p'artout OÙ' besoin sera. 

Lomé, le 13 février 1952, 
Y. DlGo.( (Approuvé par dépêche JJiillïstélitille 110 '26-792/ 

,; PEL-B du 3 jaill 1952.) 

Répartitioll des cad,.es 

ARRETE No 14f>.52jP. dll 13 tévdcl' 1952, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LtOJON o'HONNEUr:t, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermtnant les attributions 
et les poUVOIrS du Commissai)jO dc la RépublIque au' Togo; 

Vu le décret du 3 janv;îer 1946 portant réorganisafJOI1 
âdmlnisfrative du terrltolre du Togo et création d'assemblé~ 
représentatlves ; 

Vu la loi n" 50-712 du 30 JUIn 1950 tixant les modalités 
d'attribt.rbon des soldes et mdemnltéS des tonctionnaltes 
(llVl!S et militaires relevant du Minlstèle de la France d'Outre. 
MerJ les oonditIons de recrutement, de mise en congé ou à 
la retraite de ces IUêmes tonC1lonnaires; 

Vu le dêcrct nO 51-509 du 5 mal 1951 portant règlemeült 
d'admintstratiOn pubhque pour Papplica:tIon de l'ar1;lcle 6 de 
la loi n'1 50-772 du 30 jUtn 1950, ,clatit à la répartlflon 
des ,cadr:es de tonctJonnau"es ciVils ~t relevant de P-autorité du 
MinIstre de la France ,d'Ot.rt:re.Mer, !en t'adres généraux)
supérieurs et locaux; 

Vu PaV'1S émis par J'Assemblêe Représentative du Togo
dans sa séance du 30 janvier 1952; 

Le ConseIl PrlVe entendu; 
Sous rés.erve de l'approbation ministêrielIe; 

ARRJ;:TE: 

ARTICLE 'PREMIER. - Les cadrés de fonctionnaires 
civils relevant de l'autorité du' Commissaire de la 
République du Togo 'existant 'dans ce Territoi~e li 
la date du 25 déçembte 1950 oont, pour compter de 

TERRITOfRE DU TOGO 17 juillet 1952 ,
,.,; 

la même date, en application de l'article 6 d'e la 

loi no 50_772 du 30 juin 19!>O et des dispositions 

du' décret 110 51-509 du 5'mai 1951, répartis en cadres 

supérieurs ou' locaux, ' 


ART. 2. -' Outre les conditions spéciales exigées 
pour l'admiSSIon dans ces cadres, ne peuvent être 
èlassés dans la catégorie des cadres supérieurs du, 
Togo, en application des prescriptions édictées à 
l'alilaéa 2 de l'article :> du décret nO 51-509 du 5 
mai 1951 que les cadrés dont le recrutement normal 
a lieu, par ooncours p'arml, les candidats justifiant 
au moins de la possession du Brevet élementaire 
ou du Brevet de fin d'études seoondaires du 1er cycle 
ou d'uu diplôme -d'enseignement technique équiva­
lent. 

ART, 3, - A titre transitoire et personnel,_ béné­

ficler.ont des avantag,es prévus en faveur des fonction­

nllir,es des cadres supérieurs, les p'ersonnels app'arte­

nant à des cadres existant au 25 décembre 1950 el 

qui, qualifiés précédemment de ca'dre~ supérieurs, 

n'auront pu être classés dans cette catégorie, faute_ de 

remplir' les oonditions fixées à l'article 2- du présent 

arrêté, 


ART. 4. - A' titre transitoire et personnel, béné­
fiCieront des avantages pré,"us en faveur des cadres 
généraux, en vertu des' dispositions du second alinéa 
de l'article 4 du décret no 51-509 du 5 mal ï 951, 
les ~onctionnalres en service au Togo, à la date du 
25 décembre, 1950, qüi appartiennent à des c'adr~ 

'\ recrutés statutairement 'par VOle de concours, parml 
les can'did'ats justifiant de la possession du bacca­
lauréat ou, par dérogation, d'un diplôme technique 

, éqUivalent. 
'" Bénéficieront des mêmes avantages, à titre tran-, 
! silOlre et personnel, les fonctionnaires _ qui seront 
\recrutés dans les conditlons fixées ci-dessus avant le 
'25 décembre 1Q,~.;0 

ART. 5, - En application dès dispositions de 
l'article 8 de la lOI susvisée nq 50-772 du 30 juin 
1950, lCs personnels des cadr,es précédemment quali­
fiés de cadres supérieurs, en fonction ,au 25 décembre 
1950, qui se trouveraient lésés par l'application du 
préSent régime, ne pourront- p'ercevoir des émolu­
ments inférieurs à ceux qu'ils percevaient sous l'em­
pue de la règlementatlon antérieure. 

Ils conservent en outre, à titre personnel, le béné­
fice des avantages et des droits acquis à la date du 
25 décembre 1950.' .{ 

ART. 6. - Sont claSSés dans les ,cadres supérieurs 
viséS à Partlcl,e 6 de 
1950 et à l'article 21 
énumérés ci-apl1ès: 

1 ­
a) - Second degré 
b) - Technique 

la loi no 50-772 du 30 juin 
du présent arrêté les cadres 

EIlseigllemellt 

c) - Education ph'ysique 
d) - Inspecteurs Primalres 
e) Instituteurs principaux 
1), - InstituteuN du 1er degrr 
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g) Cad~e· secondaire dit supérieur des Institu­
twrs et Institutrices. 

Il police 
a) - Commissairés 
b) - Inspecteurs. 

III - TraJl(t/l~ pu(iljcs et Ckemim de Fer, 
a) - Adjoints techniques 
b) - Inspecteurs du cadre supérieur des Cf. et' 

du Wharf. 
c) Cad~~ secondaire des CF. 

IV - Oéon1ètres. 
V _ Condoct8Ws des TravQl.!x Agricoles et 

Fore;;tie,s. 
, VI - cadre 3/l.péri,eur des Commis des Services 

Admillistraiifs, Fiflr1l1Ciers et comptal1t($, 

ART. 7. - Sont classés dans les cadres locaux vi­
sés à l'article 6 de la 101 no 50-772 du 30 juin 1950, 
les cadres émlm,érés d.apr.ès: 

T;'av(tllX Pufiljcs. 

a) -' Dessinateurs 
h) - Comptabl~ 

c) - Surveillants 
d) - ,Ouvriers d'Art 
e) - Cadre local secondaire des' Travaux Publics 

et dês Mines. 
Il - Chemins de Fer et Wlliarf. 

a) - Cadre local des chemins de Fer et du Wharf 
b) - Hiérarchie .transit<:>ire des Chemins de Fj!]' 

et :w;harf. 

III - Agriculture. 

a) Aides Conducteurs des Travaux Àgricoles 
et Fol'estiers. 

h) . - Cadre local des Moniteurs deI'AgrIculture. 
IV ~ cadre local des gardes forestiers. 
V - Cadre toctil,âes itzlil'niJers, véft}riJtalre's. 
VI - cadre lpcal des commis d'adntlllistrat~on, 
VII ~ cadre foda! des transmissions. 
VIII '- MétéorolOgie. 

a) :- HiérarchIe transitoire des Aides-Météorolo­
gistes 

h) - Cadre iocal d'es Aides Météorologistes. , 

IX -' En$,flignemeni. 

a): ~ Càdre local det> Moniteurs de I!Enseigne­
ment ' 
b}- Monitrices de l'Enseignement Ménager. 
·x- Po~: .,' , 

a) - Hiérarchie transitoire des Assistants de Police 
b) ....: Ass,istants de Police' . 
c) - Agents' de PQlice. 

. Xl::.....:. santé ,,,m'!iliqu~. . 

a) - Agents Sanitai~es 


b) - Infjrmiers 

c)- Agents 'd'Hygiène 

d) Gardes d'Hygiène. 


XII - DOMne:;, • 
a) Hiérarchie transitoire des Commis des Doua· 

nes 
h) - Hiérarchie transitoire des agents des brigades 

des Douanes 
c) - Cadre local des Commis des Douanes 
d) Cadre local des Agents des Brigades des 

Douanes 
e) - Cadre, local des gardes frontières. 


XIII pÜllIions. 

XIV' Qarder; de cerdtes. 


ART. 8. - les cadres locaux ouvrant. droit aUX 
avantag'es prévuS à l'article 3 ci-dessus sont les sui. 
vants : 

1 Travaux pufilic{i. 
a) Dessjnateurs 
b) - Gomptables 

c) ....: Surveillants . 

d) - Ouvriers ' d'Art. 


Il AgrICulture. 

a) - Aides Conducteurs des Travaux Agricoles 
'et fQrestiers. 

ART. 9. - les cadres supérieurs ouvrant droit aux 
avantages prévus à l'article 4 ci-dessus sont les sui~ 
vants : 

1 - Efi!ieignemellt. 
a) - Seoond degré 

b) - Technique 

c) - I;d'ucat{on Physiqp.1e 

d) - Inspecteurs PrimaIres 

e) - Instituteurs Principaux 

f) - Instituteurs pnmaires. 


Il - Po#ce. 
a) - Commissarr,es 
b) - Inspecteurs . ./' 


III - Qéomitre:;. 

IV - Ad;'oillfS teckniqlies. 


V - Iltspecteurs des cadres supérieurs des c.f'.. 
et du. Wkarf. 

ART. 10. - Le-présent' atrêté qui aura effet pour 
compter du 25- décembre 1950, sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'Où besoin sera. 

Ulmé, le 13 fé.vrierl95<2: 
y, DlGo. 

(Approuvé par dépéi:ke. milllst{1rietl(i no.2$.911-P.EL­
'B du, 16 1.$ 19:>2.);. . ,. . . ·." 

http:no.2$.911-P.EL
http:Physiqp.1e
http:d.apr.�s
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Congés' 

ARRETE N° 148-52;P, du 13 février ]{)52. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-'\{I!R, 
OFfiCIER DE LA LËOION .o'HONNEUR t 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 ma,rs 1921 détel'mlllant les attributions 
et les pouvoIrs dU Commissai,re de la RépublIque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatton 
administrative du territOlre du Togo ct création d'assemblées 
repl'éscntatl\"fs ; 

Vu le dêcrC!i. du .3 juîllet 189ï, portant· règfem~nt sur les 
lndemnités de f0Ute C[ de sejour) les concessIOns de passage, 
tes tl'a~s w~·voyage à Fétran'geî et leS lndemnî1és de route et 
de- séjoHr des tonctionmures, CmployCS et agents des servlceS 
de la Franee Ô:outrC.mer, ensemble tous actes qUI l'ont modL 
fie OH compll!té; . 

Vu le d.écret dU 2 mars 1910 portant règlem<:n!. sur ta 
solde et les allocatIOns acteEso1tCS de~ t-onc1ionnair\!s, employes, 
et agents ùes servIces de la F.rance d'outre-mer, ensemble 
tous actes qUJ l'ont modIfié 0':1 Compf?flE; 

'Vu ra lo!' n" 50-772 GU ~O jUill 1950, fIxant' {es mocfaTilës 
œattributlon des soldes et Indemnites des tonctlonnaucs 'CIvils 
et militaires relevant du mlfl1stC!f'e -de ta France d'outrewm·er, 
tcs couditlons d-e recrutement, d-t mise Cn C<Jngé ou à la 
retrait1c de ces mêmes tonctlonnaires; 

Vu je dec"e!. nO 51-511 du 5 mal 1951 fIXant, en applICation 
de la loi nD: 5Q..772 du 30 jUill 1950> lèS régJnleS de remu~ 
nératlon, (les prestations tamihal~, des congês admtnIstrattfs 
d.e certaIns cadres de toncTIonnaires -cIvilS relevant (tu Mmtstère 
de la France d'outre-mer; 

Vu Farrëtè 11(\ 643-51,ir-. du 11 septembre 1951, portant 
règlement des dêpJ:icemeH't:s des tonctionnatr~ -et agents 
civIls au TogQ; 

Vu l'arrêté "" 146-S2jP, <n da\< du 13 février 1952, 
portant rêpartitfon des cadres de tonctionnalres du Togo en 
cadres supéri-eurS QU locaux; 

Vu l'arrêté n<1 147·521P, en date du 13 fé'fner 1952, 
fIxant Je statut général des cadres supérieurS et locaux dU 
territ,,,,,,, du Togo; 

Vu {'avIs êmls par l'Assemblée Représentativé du Togo 
dans sa seance du 30 janVier 1952; 

Le ConseIl PrIve entelldu; 

Sous réserve ~e l'approbation ministérielle; 

ARRETE: 


TITRE l, -- DisposWolls (;"nérn:/es, 


ARllCLE PnE>m-:R, - !kmt assimilées ù la pOSW.Oll 
d'activité les positions suivantes: 

1" Le congé administratif ou annnd 
2" -- J.c congé de maladie 
3° Le congé de convaleScence et de cure tlull'Illale 
4" _.. Le congé de longne dnrée 
5° ....- Le congé de Maœrllité 
6" --, Le congé pOOl' afiait'es personnelles 
70 - Le congé pour exanœn 
8u - Le cong6 d'expectative cl" réintégration. 
Tous ces congés sont accordé!; par décisloll du c.om· 

miss!lire de la Répnblique. 

C22 

TITRE Il - Congés Admitiistrafils 

,AIl1'" 2. 1 Les congés adminisll'atiCs sont des 
autorisations d'ahsence accordées aux fouctionllaires, 
employés et agllnts après ulle période détet'luiuée de 
séjour inÎnterrOlupu, en service .au Tel~ritQire oU de 
séjours consécutifs dans plusieurs Territoire d'Outre~ 
Mer, interrompu seulement 'par le voya'ge de l'un dans 
l'autre, snns congé. ni stll'His. Ces concessions ont pOUl' 
objet de pcrmellre au fonctionnaire que les exigences 
du service élolgnent de son pays d"origin'ê cry reve:" 
ni" pério(liqulômcnl. 

Les congés admInistralifs sonl allribués, ;;;,:>it sur de­
Inandl€- des intére.o;s('S, soit d'ofnce par le COlllluissairc 
de la HépubIiquc, il pm'lir du momenl où les inléressés 
réunissent les conditions de srjoHl" indiquées au para­
graph-c IV du présent arlicl,;;. Dans ce derni"" cas, la 
(Iécision aUribu:Jut le congé administralif J11enUonnet·a 
la date il lafJu~lle le fonctiollnaire den" f[lùlter le 
Tel'ri loiro. . 

Il ...~ Les fonclionnnircs, employés >et agents en 801'­

viet· hors {le leu)' Im'ritüire ont :'>culs dr1üil ù des con­
gés achninislralifs. . ~ 

lU - Les congés administratifs' donllent ll!'Oil il la 
solde cL aux accessoü'es de solde prévus pur l'article 
Il de J'arrêté fixant le régime de rémllnr.ralioll cIe" 
fonctionnaires dE'$ cadres supérieurs et locaux du 
Terril·üirc. 

1y - La dm'ée des congés administra!i(s est Lle 
six Hwi, pOUl' le personnel servant hors de sou le"l'i'­
Loire d'origine cl ayant accompli nn séjour ininter­
rOlllpn de 2 ans an Togù. 

V ~- La 'durée des congés admio.istratifs peut être 
<lngmcntéc d'un mois p ....Ul' chaque péri,ode intégmlc 
de séjour de 4 mois accomplis cn sus d:u remps de 
séjollr Bonnal fixé au paragraphe ci-dessous, 

En aucun cas le, congés aflminislralifs ne peuwnt 
dépasser la limite maximum d'lin an, ' 

VI -- Les congés administratifs défiuis ci-dessus 
sont accordés unxpersoll'nels des cadros <supérieurs et 
locaux pOUl' en jouir dans lel;lr territoi'l1e d'OI'igine. 

VII .... Lorsque le territoire de service se conf,md 
uvec le Tery-itoire œorigfne, le congé est d'un IllOis 

pal' année de service. L'inté,'essé a la faculté de cu­
muler les congés afférents à tr{)ÎS années de 'service 
sans qn'nu congé pris en une seule fois puisse aH to­
tal dépasser trois mois. ' 

r L'intéressé hénMiciera 10u8 les. 3 ans de la liratuit~ 
du transport pOUl' son lieu d'origine. 

VIU :.-. Le f~uctionllair" (lui, pour l'ejoÎlldre son 
pays d'origme doit passer par un' autre territoire 
français, peut être antorisé a y séjourner la moitié an 
plus de son congé. 

IX -- Pour l'applica.tion des dispositions ci-dessus, 
il faut entendre par territoire de service, le,tcrl'Ïc 
toiro du Togo et tons territoires de l'Uni<on française, 

Dans tous les cas les délais de route Ile sont pas 
rompris dall.S le décompte des congés. 

ART. 3. ~_. Les personnels visés à l'al'ticlc 9 de l'ar­
rêté n. 146-52/P, 'du 13 février 1952 bénéficieront, , 
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du régime des CQngés des cadres gén'éraux dans les 
même. CQnditioU'; que pOil!' le régime de rémuné­
ration.. 

ART, 4, ~ TOlite mission accomplie en Europe par 
un fonetioimaire d'un càdre régi par le présent ur'rêté 
au cours 'd'uu séjour' au Togo prolongera d'une du­
rée égale il celle du séjour règlementaire auquel il 
est normalement astreint dans son territoire d'affec­
tati(lU p<:lur p<:luvoir bénéficier d'un congé administratif, 
exoeption faIte toutefois du cas où la durée cumulée 
des misslous accomplies au cours d'un même séjour 
sera au plus égal.e à trois mois, 

Dans cette hypothèse, le séjour au Tog;> sera pro­
longé de la durée du temps passé en mission qlli ex­
cède la période de trois moÎlS, que cette période aH 
été accomplie en une ou plusieurs fois au oours d'un 
même séjour, 

ART,' 5. - Bénéficiera d'un cougé administratif pro­
portionnel à la durée du séjour déjà accompli daus 
le Territoire màjol'é dans la limite maximmu de 
trois mois, de la durée cUllJlùéc des missions ,Innl il 
a été chul1,'" depuis le début de ce séjour, le fonctio­
n'lire qui, arrivé en fin de mission devrait aècomplir 
au Territoire un temp,s de séjour inférieUl' il neuf 
mois pour ",bleuir un oongé administratif, 

Tout "fonctÎounaire dont le Séjour est inlerrompu 
pour un molif aulre que lc congé pour affaires per­
sonnelles ou une raison dc saulé, peut obtenir un 
congé ,a,lministralif proportionnel il la durée du sé­
jour accompli, sous réserve touleIois que celle-ci 
soit égale au moins aux deux tiers du séjour règle­
mentaire. 

ART. 6. - En' aucnn cas le séjour règlemenlaire 
imposé' au Territoire aux fonctionnail'es régis pal' le 
présent arrêté ne peul être inter:rompu en vne d'une 
affeclalion dans le service d'Administralion Centrale 
du Ministère de la France d'Outre-Mer ou de ses 
annexes en Frauce. on en Afrique du Nord. 

ART, 7. - D<lll autorisaliolls spéciales d'absence 
n'entrant pas eri compte dans le calcul des congés 
administratifs ou annneis peuvent être accordées sur 
demande des intéressés, dans les conditions fixées aux 
articles suivants. 

ART. 8. - Ces autorisations sont accordées de droit 
pal' le Commissaire de la République. 

10 ) - .Aux fonctionnaires occupant (les Fonctions 
publiques électives, dans la limite de la dUl'ée tola­
le des cessions des Assemblées locales donl ils fonf 
partie lorsqu'il n'y a pas eu détachement; 

20) Aux représentants dûment mandalés des syn­
dicats de fonctionnaires il l'occasion d" la convocal'ton 
des congrès professionnels, syl1dicaux ainsi que des 
Qrg~nismes directeurs dont ils SOIl.t m21nlwes élus. 

La durée de la période de convocation est consta­
tée, snivant le ,cas par lUI .certificat de l'Assemblée 
on du Président du Cougrès. Les intéressés sont rap­
pelés de leur solde, à leur 'rétour ,sur pl'oduclioll de 
cette jl1slificalion. 

SPECIAL 
TERRITOIRE DU TOGO 

3°) - Aux fonctionnaires candidats à des élections 

politiques qui, pendant la durée de la campagne élec­

torale, peuvent ohtenir des autorisations d'absence 

Sans solde lorsque le CommîssaÎ!'e ae la Répuhlique 

estime que tes intéressés se trouvent dans l'imp.ossi­

bilité d'assurer en même temps leurs fonclions nor­

males, Cette mesure 'Cst obligatoire pour les 'élections 

aUx Assemhlées parlementaires et à l'Assemhlée de 

l'Union Françalse. 


L'absence at'Cordée dans les couditions prévnes au 

paragraphe ci-dessus commence au pins tard à la 

date du dépôt de la eallditlatul'e et prend fin au plus 

lôt il celle de la clôture des opérations 'électol'ales, 


ART, 9. Des autorisations peuvent être aecOl', .,l,!, 

dées pal' les chefs de service et sous leur propre, ""s-I 
ponsabihté, f!o\!r événements d'e famille dans, les' 
lituiles suivantes: 

1° - Mariage du" fonctionnaire, cinq jours. , 
2° - Décès on maladie Irès grave du conjoiul légal, 


des eufanes, des Jlèl'e el mère exclusivement, 8 jours. 

En cas de non justification du décès ou de la mala­
die ces huit jours seront déduits du congé annuel 

sans préjudice des sanctions 'lui pourraient êtl'e 

pl'ises. 
 1 

3° --.. Naissance, un jour. 
.,~ 

ART! 10, ~ Les CongéS de maladies définis aUX 

articles 12, 13 et 14 ci-dessous, sont considérés com­
niC service accoInpli. " 


ART· 11. - L'Admiuistt'ation conserve loule liberté 

pOUl' échelonner les congés administratifs el œnl1uels, 

Elle peut, en oulre, s'opp.oser à lout fractionnement 

des congés annuels si l'intérêt du, sel'I'ice' l'exige, 


J..;es fonctioooaires chargés (le famille bénéficient 

d'une priorité pour le choix de la période des congés 

annuels. ' 


TlTRE III - Congés de Maladie 

ART, 12..~ En cas de maladie, dûment conslatéa 

ct mettant le fonclionnaire dans l'impossibilité d'exer­

cer ses fonctions, il est de droit mis en ccmgé. 


L'A(hninistration peut exiger un cxaillon œun Iné~ 


dccin assermenté ou provoquer une expertise par le 

CQnscil de santé du Tel'ritoire. 


ART. 13. ,~ Le fonctionnaire {ln congé de maladie 

conserve l'intégralité de son traitement peudant une 

durée de trois mois. ' 


Ce h'aitement est réduit de moitié pendant les trois 

mois suivants. 


Le fÔllctionnaire èouser\r.e) en 'Outre) ses dl'oits il. la 

totalité des sllpplémonts pOUl' chm'ges <Je fmnil1e. 


A,,1'. 14. Le fonclionnail'e ayant obtenu, pen­
dant unc période de douze mDis consécutifs, des 

congés de maladie d'uue durée t'Ùt.1Ie de six mois el 

ne pouvant, à FexpiraUoll de son derlücr CVllgé) re­

pl'Cndre son service, esl, soit mis e11 disponibilité, 

soit, SUr sa demande, et s'il est reconnu définitivement 

inapte, admis à la retraite. 
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ToutefoIs, si la maladie provient de l'unl' des can·· 
ses d.éfinies il l'article 7 du décret nO HG. du 21l jan­

. ·vier 1948 cl à l'arLicie 18 du décret nO ;,0-461 du 21 
avril Hl.10, le fonctionnaire conserve rinLl~gl'aliLé de 
son Imitemeut jusqu'à ce qu'il.soil en élut· rie rcprcn­
d~ son service .on jnsqu1à la mise ft la l'rtl'nitr.. Il 
a droiL -en ontre,. au rembonl's'emellL d('s ~lOuorair\l'.s 
lnédicaux et des frais direcLf'Ill'imt ent,'alllt~S par la 
lualadie ou l'accident. Dans ee cas ravis du c-,1ns'eil 
de santé du Territoire est .obligatoir~lllent m'laiS. 

TITRE IV - Congés 'de cO/ll'alescellce et de cure 
thermale. 

ART, 15. - En ce qui concerne oe.,rLnines maladies 
.provoqql..>€s par le séjour daus le TcrrHoi.LI;.~ donL la 
lisLe HmiLalivc sèi'a fixéc pnr décreL cfmlrcsignr. du 
.MinisLrc dc la France d'Oulr-e-l\ler, le .régime ci-des­
sus pOlllT<l êlre remplacé pm' uu I1égime spécial de 
congé de convalcscence. 

Le conseil locul de santé sera obligatoiI'emcnt tenu 
de se prononcer snI' le bien-fondé de la transforma_ 
tion ÙU oongé HOI'lna] de maladie cu congé de conYa­
lescence :lvanL r'Ûxpil'ation d·{'. la premièrc période 
dre trois mois de maladie pendanl. Inqu{>He le l'onc­
Lionuai,'c inléresS'é aura perçu l'inLégralHé de la s-oldl' ...... 

L(~ conseil local pourra égalclll,pllt Sl' pl'olloncPl: ('Il 
faveur de ceHe transformatiüu, ml~nll~ si la llwladÜ' ne 
"figurc pas ùans la lisLe prévuc HU paragraphe 1 Qr du 
présent article, lorsqu/il cstim-Cl'a qlH' le fonr.Li-onnaire 
se tnollve dans l'impossibilité. monientanée de con­
tinuer il exel'œl' ses foncti-ons outre-mer. 

Les foncLionnaires en sel'vice dans la ~létropo).e 
pourront _égaleluent bénéficier ùu régime spécial des 
congés de convalescencc après avis du conseil supé­
rieur de santé si la maladie dont ils sont atleints fi­
gnre dans la liste prévue à l'alinéa l"'ét si· eliD est 
consécutive'ù un séJour allt-éricnr dnuR les L('.L'rit!)ii't~ 
d/ûutl'C-IllCl'. . . 

Daus tons les cas üÙ la lransf.Ol'maLÎon esl accordée 
le point de· départ du cong(, de com'alescc.ncc est re­
porté il la (late dn début du conge' de maladie. 

La durée totale 'de ces congés ne pourra en aUCun 
cas excéder deux ans. 

ART. 16. -- Les congés ponr faire usage des eanx 
thermales· on minérales ~ont accordés' dans les Con­
ditions fixées par les arlicles 62, 63 el 64 dll décrl'l 
dn -2 mars 1910. 

TITRE V - CO/lgés de lOI/gue duré/!. 

ART. 17. - Le foncLionnaire atteint de tnbercniose, 
de maladie mentale, d'affection cancéreuse, de lèpre 
on de pûliomyélitc est de droit Illis en congé de lon­
gue durée, Il est aussilôt remplacé dans sa fonclion. 
1\ conserve, pendant les Irois premièrcs mlllées l'inté­
gralité de son traitement. Pendant les deux années 
qui suivent, il subit. une. retcnne rte nloitié. 

Toutefois, si la maladie donnant dmit il un congé 
de 10Ill!lue durée a été contractée, de l'avis du conseil 
dé santé du Territoire, on d'expel1s par lui désÎf,'Ilés, 
tians l'exerciœ de" fonctions, les délais fixés par 

l'alinéa précédent sont resJleeLi,'~ll1ent pnrl6s à cir1q 
et trois années, après avis du canseil local d·e santé 
ou dans la Métrûpole du C()nseil supérieur. 


Le bénélice du congé de longue durée prévu par 

l'arLicie 41 de la loi flu ln mars 1n2S est élmHlu à 

tons les fVllcUonnaires atleillLs d'illl'irmitl>.S oon,trac­
1ées ou aggravées au cours d'une guerre ~Il d:une 
ex'pédilion ùéclm'éc campagne de guerre ayant ouvert 
droit à pension au tilre de la loi du 31 mars 1919 
et des. textes subséquents. .) 

Peuven t égalclllcn't bénéficier du mênll' congé le:s 

ronetionnaires aLteinls:r['inl'irnüLés ayanL ouverl. droit 

il pension a u titre dè la loi ([II 24 Juin. 1919 et des 
lexIes subséquents. 

ART. 18. - Tout fmlrli-Ol1llair.c en servi·ci.'. ~1U Tcr­
riLoir<\ susceplible de bt~néficier des disposiLiOllS' vi­
s(>.es à l'm'Hele 17 ci-dessus esl soumis ù l'examen 
du conse.il de s~llté du 'l'crrlLoipe, s-oit SUl' dCl1Ulndc, 
soit crilffiec pH" .le GOlllmissaire de la Républiquc 
sur le vu .(l'nue aLtestaLiou médicale {lU sur l~ rapport 
des supérieurs lüénll'chiqucs. Si le conseil de s.~uté 
reconnaLL les droiLs de rintépcssé an bénéfice d-e. ~ces 
<.lispo~ilions ~Ill congé lui est ac~ordé. 

Si le fonctionnaire n'esl pas originaire du Tel'ri­
toire où il est cn service, il est dirigé SUl' la 1Jélro­
pole, ou ,··an' SOlI dépnrLeluenl ·ou sur son TerriLoi1nc 
d'origin'Û. A s'On arrivéc, l'adminislralioll le ~oUlneL Ù 
}'<'xal11('n d'lm spécialiste a6fréé cOlupélenL. Cc dernier 
saisit Ic conseil supérienl' de santé· ct l'eul ètrc en­
~elldu pal' lui sÏI. réside Cil France, .l'int.éressé 111::':uL, 
de son' côté, faire entendJ'c. à ses frais ]Jal' lerl'i( 
c.onseil, le médecin de son choix. ' .~ , 

Si lc fonctionnaire suscejJLible d'obtenir Inn l'l:HIg-G 

de longue durée est en service. dans ln Métropole, il 
est procédé C.QlTIlll('. il est dit an .dCllxièlue. alin6';'1 
ci-dessns. . 

Le fonctionnaire bénéficiaire d'un congé dans la 
i\iétl'op,ole ail dans le Territoiœ d'outl'C-mer dont il 
est OI'iginaire\ pent obLenir un congé de loilgu·e durée 
dans les COnditions fixées anx alinéas précédents. 

Dans li:! cas où un congé de convalescence a éLd 
provisoit-..emelll accord(~ et trullsfûrmé par la suite '"j 
en congé de longue dnrée, le point 'dc départ de ce '1' 
congé de longne dlll'L"'· est reporté il la rlat .. du 
départ dn congé de convalesœnce. < ,. 

Toul bénéficiaire d\lln congé dc longue dnrét.~ ne. 
pent reprendre son emploi à l'expiration ou en 
cours de congé que s'il esL reconnu aple, .par déci­

·:ision dn Commissaire de la République après exa­
men efrectné dans les conditions fixées aux alinéas 
précédents et il la première "aeance d'emploi d€ 
son grade. 

ART. 19. - Le fonctionnaire ·ne pouvant, il l'expi­
ration de son congé de longue durée, reprendre son 
service est mis en disponibilité s,oit snr sa rlemandl:! 
ct s'il ~st définitivement inapte, admis à h~. rctraifu: 

TITRE VI, - COI1[Jés de: mal.ernilé. 

ART. 20. Iles C()ngés de maternité, assÎmilés li 
des congés de maladie d'nne durée t,otal" de 2 mois, 
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.. sont accordés, à solde entière aU j)CI'Sùlllle! féminin 
j)Cndant la' période qui précède et qui suit immé­
diatement les conches. 

Ils sont accordés, snI' la demande des intér€:ssées, 
SlU' production d'lIn certificat médical conslatant lem 
fitat. . 

TITRE VU ~ Congés pour al/aires personnelles. 

ART. 21. ~ Les congés pour affaires pers()uneU.;s 
sont des autorisations d'absence accordées aux fonc· 
tionnafres en vue de sauvegal'der temporairement 
leurs intérêts personnels ou de famine. 

Ces congés sont accordés sans solde pOLir nne 
dnrée maximum ·de six mois. 

Ils ne sont pas susceptibles d'aucun renouvelle· 
ment. 

Dans cette position, le fonctionnaire CQnserv€: scs 
droits à la totalité des supplémcn ls pour charges de 
famille: . 

Le transport est à la charge de l'ipJéressé. 

TITRE VIII ~ Conl!'és pour examen. 

ART. 22. ~ Les congés pour examen sùnt accordés 
exclnsivement anx fonctionnaires en sm>,ice outre­
mer ponr lCllr permettre de sübir en France ou 
dans un tout autre Territoire français les examens 
et concours professionnels ressortissant du )Iinistère 
de la France d'outre-mer on du· Terri~oh,e du Togo. 

Ils donnent droit à la solde entière et ne peuvent 
excéder. une durée maximu:m de deux. mois il comp· 
ter de la date d'arrivée dans la Métropole ou dans 
la 10cnlUé où les intéressés sont appelés à passer ces 
examens eL concours. 

Pour tous ilUlres examens on oonconrs, même s'ils 
penvent avoir ultérieurement une incidence fayora· 
ble sur le développement de la carlière des foncLÎ{)n· 
nair<'-s intéressés, H ne peut être accordé qu'un 
congé ponr affaires personnelles. 

ART. 23. ~ Les fonctionnaires dont le congé pour 
affaires personnelles' ou pour examen est arl·lv" il 
expiration doivent aussitôt être mis en roule snl"­
leur Territoire de service. 

TITRE IX Congés d'i!:x:peclalive de réinté9raHon. 

AR1·. 24. ~ Les fonctionnaires détachés pour scr· 
vil' auprès d'une administration publique relevant 
du Commissaire de la Répnbliqu" et qui ont effec· 
tiyement s"l'Vi au Togo recevront, cn cas de remise il 
12 disposition de leur a<hninistration d'origine à 'hui­
tiati"e de l'Administration de détachement '!lI lorsque 
leur réintégration imm&liale esl différée faute de 
vacances d'emplois, la sold~ de congé li &lmpter du 
jour de leur l'etour dans leur Te;I~ritcire d'odgine. 

Ce congé d'expectative de réintégratiDn ne pOlll"ra 

excéder six mois, il pourra se cumuIer, mais senle· 

Inent dans la limite d'une durée totale de neuf mois, 

avec tous autres congés; il cessera ans sitôt qu'une 

vacanœ d'emploi'scra ouverte dans le cadre d'origine. 
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TITRE X ~ RègliIJs' communes à cert.Lins congés, 

AR1·. 25. - Tout fonctionnaire, titnlaire d'un congé 

administratif doit avant sou départ, se présenter de~ 

van!. le conseil de sanlé du Territ'lÎre. 


Le certificat établi par le conseil, est luIs à l'appui 

da titre de <."Ongé, nonobstant l'observation des rè­
glements sanitaires en vigueur.· . 


ART. 26. Le personnei de l'enseignement prend 

son COllgé pendant la période des grandes vacanœs 

scolaires. 


:ART. 27. - Toutes dispositions antérieures, cou­

traÎl-es au présent arrêté solit almogées. 


ART. 28. Le présent arr8té qui anra effet pour 
compter du 25 décembre 1950, sera enregistré, pu­ 1 
blié et communiqué partont où besoin scra. 

Lomé, le 13 février 1952. 
Y .. DIGo. 

(Approuvé par dépêcl!e minisl;f:rielle nO 32.293, 
du 7 juillet 1952). 

Régime de rémunération 

.·lRRETE N° 498-52/P. du 18 juin 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·Mm, 
OfFICIER DE LA! LrolON D'HONNEUR, 

COAlMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mats 1921 déterminant les attributions 


et les pOUVOIrs du Commissalpe de la République aU TogO; 

Vu le décret dU 3 janVier 1946 portant réorganisation 


admmistrative du le'rrltolre du Togo et création d'assemblées 
 jreprésentatives ; 

VU la ID1 no 50.7ï2 <Iu 30 JUIn 1950 fixant les condinons 

d'attributIon des soldes et indemnitéS dies toncttonnau"~ 

CIVJlS et mUitalres relevant 'tiu ffiJnlstère '(fI! ra France d'Outre. 

Mer, Jes eonàlt1ons ne ~rutement, de niise en cClI'lgé ou â 
 1ra retraite Oe ces mêmes personnelS; 

wYu Je decrèt du 2 mars 1910 sur la solde et 1.1$ aCces~ 

soires <le ~of(1e d.U personnel ·à~o1Jtre~rrler et ~ous 'textes 

modifIcatifs; 


Vu l'arrêté n" 9S2-49jP, du 18 décembre 1949 flx"",t le 

nouveau régime de soine des tonctionnaires cres cadres supew 

rieurs et locaux du Togo ensembl'e mus actes qUi Pont 

modtft,e OU complété; 


Vu le décret ni' 51.509 <lu 5 mal 1951 portant règlern~n. 

dtadministration publtque pour l'appllcahon de l'artIcle 6 de 

la lOI SusVIsée nQ: 50-772 du 30 jUin 1950 i . 


Vu le déc""t n" 51-5011 <lU 5 "lOI 1951 fixant, en applica· 

tîon de la toi rrQ 50-772 du 30 juin 1950, !es régimes de 

rémunération, {tes prestations tarnilîal<:s, <les congéS· admtn1s~­


tratits de certains eadrt'S de fonetionnalres Civils relevant 

<lu minIstère de fa France d!Outre-Mer; 


Yu, l'arrêté nO 146-52/P. <iu 13 févricr 1952 periant répar~ 


t.l'tton et classement d'Cs ea<lres de tonctionnaires du Togo 

en cadres supérieurs et Jocaux; 


Vu l'arrêté ID> 147-52/P. du 13 févri<r 1952 flXant l' 

statut général d.es tOIlctton:na:Ir:es des cadres supérieurs et 

locaux du Togo; 


Vu l'arrêté mtermmist.CrH!J. du "7 mai 1951 portant appli~ 

cation ùes dispositions de Fartlcle 4, aHnéa 2 <lu d'&:ret no. 

51-511 du 5 mal 1951 !lllsVJ5é; 
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Vu l'arrête IntermjnisterltCl du 7 mal 1951 portant appli­
cation de l'nrbcle 7 idu uécret no 51-51!'du' 5 mal 1951' . ,, 

Vu l'aVls émIs par l'Assemblêe Territoriale du Togo dans 
Sa séance" du 29 mai 1952; 

Le Gonsel1 PrlVé entenduj 

Sous réserve de I/apprûbatio~ ministcrietl:e; 

ARRETE: 

ARTiCLE l'RE;IlEH. -- Les dispo.siliollS dll pl'éscnt 
arrêté sont applicables aux fonctionnaires des cadres 
snpérieurset locaùlt du Togo définis à, l'arrêté 

, snsvisé n? 146-52/P. du 13 févl'Îer 1952, 

ART. ,2, -- l'onr compter du 2;; décembre 1\)50, les 
disposlt,ons des articles 4,,5, 6, 7, 9, 10 et 11 de l'ar­
l'été nO 982-49/P. <lu 18 décembre 1949, sont abro­
gées. 

ART, 3, - Le complément spécial prévu par l'at'­
ticle 2, alinéa 1<:, de la loi n" 50-772 du ;m juill 
1950, est somnis au régime défini pm' les articles 
suivants en ce qui concenH~ les l'ûl1cLiOIlUait't's des 
cadl'€s supérieurs et locaux du Togo. 

AIIT..1. - Le comp16mcllt spécial est lin ,;ccessoire 
de soldo lion ",)!unis à, retenne pOUl' pension, alloué 
:anx foncliopnaires des cadres sllpéricnrs et loc'",x, 
pOllr faire face aux sujétions particulières inhérentes 
Ù l'cxCl'cîœ de la fonctiou publique dalls le Toni­
toire du Tügo. 

Le complément spécial est pl'Opm,tionnel "à ln solde 
indiciaire de hase (Solde soumise à retenue pOUl' pen­
sion) des intéressés. Son montant établi en francs 
C.F.A. est 'multiplié par J'index de oorrectiou<lppli­
cable il la sblde de basc. 

Sous les réserves préVll<'s à l'article 9 du présenl 
arrêté à l'égard des fonctionnaires appelés il d!anger 
d,e territoire de service par suite de nomination Œl de 
promotion, le complément spéCial est fixé QOIllU"" 
suit, pmu' cmrrpter dl! 25 décembre 1950 : 

c_ Pour les cadres supéi-ienr::, 5 2 dixièmes de la 
solde indiciaire de base; 

. - POUl' les cadres locaux, il 1 dixième «" la s"hle 
indiciaire de base; 

ART. 5. - Les fonctionnaires envoyés en lI11SSlO11 
continuent il lie voir appliqlHll' les dispositÎ<Jlls de 
l'arrêté 110 675-50 du 23 août 1950, fixant le régime 
de rémunération applicabl,c ~n position de mission à 
oos personnels, Tou.tefqis, le complément spéciat de 
:sol~e du Te!riw1re de mission est substitué, à la majo­
rahqn de depay.sement dans tous les ens 011 le paye­
ment de cette- dernière 'est prévu, par J'arrêté pr;!cité. 

ART. 6. - Le droit au' coml'lémcllt spérial de 
solde court du jour inclus de l'awvée au Togo ou du 
jour de la prise de service I)ou.r leS fonctionnaires 
recrutés sur place, et cesse du jour dn départ défi­
nitif dll Territoil" on de la cessation définitive ,le 
l'onctions. 

Il n'est pas intel'rompu 10l'sqne le fonctionnaire en 
servire ou en mission dans son Tel'rÎtoÎl'e voyage 

par ordres, entre les divers Territoire,s de l'Union 
Française. 

ART. 7. - Les fonctiOnnaires qui, en cours' de 
voyage ou à leur arrivée, sont retenus en quarantaine 
au lazaret d'lin Teniloire, peuvent prétendre, le cas 
échétlnt, il lem' choix, pendant la quarantaine, soit 
au cmnplément spécial de solde affé",,,t tlU Terri­
toin\ &oit à la cûncesskm de findemnilé de séjour 
prévue Jml" la règlmuentaLion relative .flUX frais de 
déplacement . 

ART, 8. ,,- Ont également ch'oH, le caS tkhfaht, ail 
complément spécil1\1 afférent aU Territoire,. où ils se 
troll veut effectivement: cllul1lIativclllellt avec les in­
demuités règlemcntah'es de séjour, les fonctionnaires 
qui, soit en ' sc '"ndant du pays oÙ ils 1'6sicJeut au 
Togo DU viœ-\'ersa, soil en passant Œun TCI"ritoire 
dans lm Hull", sout débarqués ou retelllls pat· ordre 
ou pal' cas de }orcc maien rc : 

1°) Dans 1111 Tel'riloire autre que le Togo. 
20 ) Dans Iln pOl't Ol! aél';:;pùrt d'un Territoire autre 

qlle celui de débarqllcmen t, . 

A!\T. 9, Les fonctionnaires qui, pat' suÎte de no­
mination 011 de· promotion, son appelés il changer 
de Territoire, 1H) l'eçoivcllt te cas échéant. le complé­
ment spécial de solde pré\'1! ponr le Tel'l'Îloü'c où ils 
doiv<!nt continuer à. servir, que du jour 'de leur arrivée 
dans cc dernier Terriloire, 

J?u. jour de leur llolllÎnattoll ou promotion aU jour 
exclu de l"'IlI' départ, ils reç"ivent la solde de leur 
nOllvel cmploi augmentée, le cas éehéant, du complé­
ment spécial du Territoire où .ils se trouvent 
, Dit!IS le cas prévu par le paragraphe précédent, 
l'imputation de la solde, et éventuellement du complé­
ment spécial, est effectuée conformément aux· pres­
criptions de l'article 40, paragraphe 3 du décret du 3 
juillet 1897 sur les déplacements. 

ART, 10. - Le complément spécial Slùt le régime 
de la solde. Il est rédu.dible dans la même prüpor­
tion que cette dernière, notamment lorse[ue une déci­
sion di) suspension comporte Une retenue de solde . 

AnT. 11. Les émoluments auxquels,pellvent pl'é­
tendl" les fonetionnaÎl'f;s visés i\ l'm1icle 1er, du pré­
sent arrèté, lorsqu'ils sout gans nue position rel!'i­
huée autre que œlle de serVicé (permission, rongé, 
transit, e.X}Jectanve de retraite, maintien par ordre,' 
etc,..) sont calculés sur la base, de la solde affér.ente 
à leur grade ou à leur empl& affectée, le cas échéant, 
de l'index de con-ecJ:.i.on applicable à œtte solde dans 
le Territoire de résidence. Les ini6ressés bénéficieront 
en ontre des indemnités attribuées i\ la l"ésidence 
'ainsÎ que des indemnil<is de eherté de vie en Vigueur 
dans le TerrÎroire, snivant les taux -les plus élevés 
applicables aux fonctiolluaires, recevant la même 
solde. ' 

En cours de traversée à bord des paquebots ou 
en avion, les fonctionnaires susvisés ne peuvcnt pré­
tendre qn'à la solde de présence dégagée de rous les 
accessoires. , . ' . . 
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ART. 12. - Sont abrogées pour compter du 25 
déœmb~ 1950 toutes les dispositiolls de la règle­
mentation antérieure l'YlIatiVes à l'indemnité de dé­
part col'Ùnial. 

" Article 94 - 1. - L'~ndemn1té d'éloignement pré­
vne par l'al·ticle 2 de la loi nO 50-772 du 30 juin 1950 
est allouée aux fonctionnaires des Cadres supérieurs et 
locaux appelés ,à servir au Togo, provenant, soit de 
la Métropole, soit d'un pays ou TerritQÎre anlre que 
le Togo. Elle n'est pas due: 

10 ) - Lorsqu'il n'y,\ pas de déplacement effec-

CHANGEMENT DS TERR1TOlRE Avse' DÉPLACEMENT 


DU FONCTIONNAIRE PORTANT SUR: 


Moins de 500 Km, . . . . . . 

Plus de 500 Km et moins, de 1,000 Km. . 

Plus de 1.001} Km et moins de 2.000 Km. 

Plus de 2.000 Km et moins de 3.000 Km. 

Plus de 3.001} Km. . . • • . ;, . . . . . 


Il est précisé que le déplacemellt effectif d'un Te',,­
rHoÎre' à l'autre donne dl,o.it à la perception de l'in­
demnité dans les collililions de taux et de distances 
ci-dessus définies. 

Ill. - Le supplénlent familial de l'indemnité d'é­
loignement à allouer aux personnels des cadres su­
p,érieurs et locaux du Togo visés à l'article premier 
du présent arrêté est fixé Cilmme sul!: 

« 10 0/0 du principal de l'îndClllnité d'éloignement 
poUl' l'épouse; 

« 5 0/0 du principal de l'indemnité d'éloignement 
pom' chaqne enfant à charge au sens de la règlemen­
tation, sur les prestations familiales. 

«Le supplément familial de l'indemnité d'éloigne­
ment est acquis méme si les membres de la faJuille 
énumérés cl-dess'us n'accompagnent pas outre-Uler ou 
dans nn Territoire de service, le Chef de famille pour 
des raisons inrlépcndàntes de le11r volonté (études 
ùes enfants, raisons de suntô) interdiction adnüuis­
tralive, el, en général, empêchement. grave). 
«Le payement de ce supplément s'effectue Cil deux 
échéances coïncidant avec celles de lïndcmnÏlé d'éloi­
gnement 

IV. - Les fonctionnaires qui, après ayoir reçu la 
moitié de l'indemnité d'éloignement, nc suivent pas 
leur destination, doivent rembourser le montant de 
cette allocation. Toutefois, s'Us ont été mis "ans l'im­
possibilité de rejùindre leur poste pOUl' des raisons 
indépendantes de leur volonté ils conserVCl'ùnt la 
partie de cette allocation correspondant au montant de 
l'indemnité prévue par le décref no" 48-f59~', ~dti 8' 

.<., • .:.. 

tif de fonctionnaires 

, 20 ) - En cas d'envoi en Juissioll temporaire; 


, 30 ) - En cas de mutation SUl' demande de l'in­
téressé, 

Il. - Elle est payée eu deux fractions égaies, 
l'une au départ, l'autre au retour, fixées chacune en 
mois et jours de la solde indiciaire de base non 
indexée (solde sQumise à r,etenue pour pensiQn), en 
vlgtleur an moment de sa liquidation et en fonction 
de l'éloignement, COnformément an barème ci-des­
sous: 

",": 

octoQre 1948 pour sa contre-valeur en monnaie locale, 
d'après la parité 'en vIgueur au cours de la période 
sur laquelle porte la liquidation, Les fonctionnaires 
maintenus, dans ce cas, en possession de >cette fraction 
d'indemnité, ne peuvent prétendre il la pnrtie de 
l'indemnité d'éloig,nement déjà perçue' et sera reversée 
en cas de désignation ultérieure pour un séjour outre­
mer OU un autre TerriOOire. 

«Seul peut éVl!ntuellcment être dll le complément 
d'indemnité motivé pro' Une modificatioll de la solde 
de base des intéressés. ' 

V. ' Les fonctionuaires rapatriés de leur Terri ­
toire de service, quelle que soit la canse de leur rapa­
tl'iement, ne peuvent prétendre à la deuxième tl'Im­
che da l'indemnité d'éloignement autant que la dUl'é<; 
du séjonr a été supérieure à la moitié du séjour rè­
glementaire, Dans ce cas, la deuxième partie de l'in­
demnité est proportionnelle au, séjour effectué apl'ès 
le douzième mois, 

VI. Tout fonctionnaire interl'ùlllpant sou séjour 
pour oonv~nance pel's,aIl'uelle, avanl l'expiration de 
la période règlementaire, subit SUl' sa solde une re­
tenue égale, à une partie de l'indemnité J'éloigne­
lllent déjà perçue ou à percevQir. 

«Cette partie est proportionnelle an nombre rie 
mois restant li courir j)lSqll'à l'achèvement du séjonr 
règlementaire, wut moi5 commencé étant ronsidéré 
comllle ayant élé effectivement acromplt 

VII. Le taux de la deuxième' tranche de l'indem­
nité d'éjDignement est celui de l'indemnité en vignenl' 
tlàiible derniéf Tei'ri'toire de service quand les fone­
;,,: 

TERRiTOIRE Dg SERVICE 

TOGO 

Séjour: 
2 ans 

15 jours 
1 mois 
2 mois 
3 mois 
5 mois 15 jours 

i 
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UOllnaires SOllt dans le cours de leur séjour, mutés 
dans llU autre Territoire. 

VITI. - Il n'est alloué aucunC indemnité d·éloigue-. 
ment supplémentaire aux fonctionnaires qui repar­
tent pOUl' achever un séjour interrompn. 

IX. - Tout fonctionnaIre maintennen service effec­
tif au'délà de la durée de séjour règlementaire reçoit 
un supplémcnt. d'indemnité d'éloignement proportion­
Ilel au temps de séjour effectué enexcédenl et calCulé 
d'après 1e taux de l'indemnité du demi-cr Territoire 
de serviC€. 

X. - Tout paiement de l'indemnité doit faire l'objet 
d'une mention sur le livret de solde des intéress6s. 

XI. - Les fonctionnaires de l'euseignement du pre­
mier" degré qui, en vertu de. la règlclllcntatioll en 
vigueur, héuéficient d'11ll congé scolaire dont III du­
1'00, délais de rOllte compl'is, esL de fi mois après 19 
Illois de séjour, bénéficierunt de l'indemnité d'éloi­
gnement et de ses majorations fatni!i"lcs selOI1 les 
'lllOdalilés ci-après: ' 

1°'- Lo.sdn départ aH Togo: [lài'illlwlll de ln 
première moitié selon le taux préYll par le décret 
n" 48-1;:;93 du S octobre llliS. 

2° - Lors du r'CLour en congé seûlaÎl'c après 19 
1noi8 de séjour: paiem'Cnl de la deuxième moilié 
scIon le tallx' calelllé SU1' la base dn L,u'if généml, pm­
portionnellcm"nL au séjour effectivement accmnpli en 
sus des douze premiers nl<)is. 
. XII. - Les fonctiOnnaIres de l'enseignement autres 

f!ue ceux du l Cl' degré, titulaires d'uille autorisation 
d'absencc annuelle correspondant ~ la durée des. 
vacances scolaires, bénéficieront 'de l'indemnité d'éloi­
gnement et de ses majorations la1l1i!i>ùes SUI' la buse 
du tarif général, proportionnelle au uombre <1", mois 

de seryiee scolaire annu"l effectné au Togo dans les 
conditions prévues pal' le décreL ilO 48-159:3 du 8 
octobre 1948. 

ART. 13. -- Pour les personnels en 'cours de séjour 
en service OlÜre-lller au 25 décembre 1950, les deux 
fraclions de l'indemnité d'éloignement auxquelles ils 
peuvent l'l'étendre leur seront payées à leur retour 
proportionnellement aU Lemps qn'ils auront passé 
au Togo il partir du 25 décembre 1950. . 

ART. 14. - En application des dispositions de l'ar­
ticle 8 de la loi susvisL-e n". 50-i72 dll 30 juin 1950 
ct de celles de l'article 5 de l'ill'l'êté nO 146-52/P. dn 
J3 février 1952 pOl'tant répartitiou el classement des 

. ~:..,s de fonctionnaires du T<:>go en cadres supérieurs 
Deanx, les personnels des cadres précédemment 

qualifiés de cadres snpérieurs, eu fonction aU 25 dé­
cembre 1950, (lui Se b'onveraicnt lésésJlal' l'appli ­
caHon du présent régime, ne pourront pel'cevôir des 
accessoÎrcs d'un luonLant inférieur ,ù cet\X qu'ils per" 
cevaiclll sous l'empire 'de la l'ègk~lnenh~tioll antérieure. 

ART. 15. - Les dispositions du préscnt arrêté, ne 
,,'On! pas applicables aux personnels visés i, l'm'Ucle 
4 de l'arrêté nO 146-52jP. du 13 février 1952 en ser­
vice <Ill To@> au 25 décembre 1950, qÙi- bénéfici-eront 
des avanlages prévus en favenl' des fonctionnaires des 
cadres génél'illlx de la Frauce d'Olllt'C-1\ler. 

AR]:' 16.. Le pl'ésellL arrêté seru Cl1l'cgisLI'15, 
publié et communiqué parLont où besoin sera, 

Lomé, le 18 .juin 1952.' 
L. PECIIOUX. 

(A,pP1'ouoé 	 par dépêche minis/l'delle n° 32.29,1 
du. 7 juillel 1952). 
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